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RESUME 

Cette etude examine comment ameliorer le regime de soutien du revenu des pecheurs de 
l'Atlantique afin de repondre, a long terme, aux besoins de ces derniers. 

Elle debute par l'examen du regime de soutien en place, particulierement des conditions 
d'admissibilite d l'assurance-chOmage ordinaire, a l'assurance-chomage des pecheurs 
saisonniers et A l'assurance-chOmage des pecheurs a longueur d'annee. Elle fait ressortir 
un certain nombre de lacunes dans ce domain, notamment l'absence de definition d'un 
groupe cible (c'est-A-dire, les pecheurs professionnels) et le fait que l'assurance-chamage ne 
stabilise pas les revenus. De plus, elle montre que l'information echangee entre divers 
ministeres n'est pas harmonisee pour permettre une application efficace du programme. 

Avant de presenter des facons d'ameliorer l'assurance-chOmage des pecheurs, l'etude passe 
en revue des etudes antorieures sur le soutien du revenu. La reforme du regime actuel est 
axee sur un groupe cible bien defini et sur d'autres conditions d'admissibilite, comme un 
effort et un revenu minimums. L'adoption de la notion de revenu saisonnier total, qui 
remplace la notion de revenu hebdomadaire actuellement utilisee, constitue un autre 
changement important. 

Dans la section suivante, les auteurs se penchent sur la stabilisation des revenus, 
premierement par la modification de l'assurance-chOmage actuelle. Les bonnes axmees, des 
credits seraient accumules pour servir en cas d'echec de la peche. On pourrait stabiliser 
davantage les revenus au moyen de comptes d'epargne d'entreprise de peche congus sur le 
modele des programmes de stabilisation du revenu des agriculteurs. A cela pourrait venir 
s'ajouter un regime d'assurance des prises des entreprises. 

L'execution et l'administration de tels programmes exigent de l'information exacte, 
opportune et uniforme. Les auteurs proposent donc la creation d'un systeme integre 
d'enregistrement et d'etablissement de rapports qui assure une base solide a l'administration 
et serve tous les participants a la peche. 

Enfin, les auteurs examinent le probleme du soutien des revenus des travailleurs d'usine. 
Le programme d'assurance-chomage ordinaire comporte certains facteurs de dissuasion qui 
affectent le travail des travailleurs en cas de opetites semaines» resultant d'approvi-
sionnements intermittents. Pour resoudre ce probleme, ils proposent de se baser sur le 
calcul des heures saisonnieres totales plutOt que celui de semaine assurable. 



PREFACE 

Le Groupe d'etude sur les revenus et l'adaptation des peches de l'Atlantique a ete cree en 
mars 1992 dans le but de conseiller le gouvernement a propos d'une strategie a long terme 
sur les revenus et l'adaptation des peches au Canada atlantique. Le present document 
propose certaines options et approches en ce qui concern le regime de supplement du 
revenu et la stabilisation des revenus des pecheurs commerciaux de l'Atlantique. Les 
auteurs y analysent et approfondissent la question du soutien du revenu. Leur document 
servira de base au rapport final du Groupe d'etude. 

La problematique du soutien du revenu a ea etudiee pour la premiere fois dans le 
Document de travail publie a la fin de 1992 et qui a servi de base aux approches et options 
sur le soutien du revenu des pecheurs de 1'Atlantique. Notre comprehension de cette 
problematique a evolue sous la conduite du Groupe d'etude et en mai 1993, des 
propositions preliminaires ont ete formulees dans un document de consultation du Groupe 
d'etude qui a pour nom Regime de soutien du revenu des pecheurs de l'Atlantique. Ce 
document a fait l'objet d'intenses discussions avec les pecheurs, les regroupements 
d'entreprises et les experts gouvernementaux sous l'angle des politiques et du fonctionne-
ment. 

Pour ameliorer le regime de soutien du revenu des pecheurs, le present document pose trois 
grandes conditions. Premiere condition : reformer le regime d'assurance-chomage des 
pecheurs, afin de cibler les pecheurs professionnels a temps plein et de tenir compte du 
contexte particulier dans lequel ils travaillent. Deuxieme condition : stabiliser des revenus 
des pecheurs et de leurs entreprises. Troisieme condition : ameliorer le volet administration 
des programmes des pecheurs en vue d'une meilleure diffusion de l'information et d'une 
mise en oeuvre plus efficace des programmes. Les approches proposees dans ce document 
ne se substituent nullement aux modifications qui pourraient etre apportees a l'ensemble 
du regime d'assurance-chornage au Canada, pas plus qu'elles ne dependent d'elles d'ailleurs. 
Elles visent simplement a apporter des ameliorations durables au soutien du revenu des 
pecheurs de 1'Atlantique. 

Ce document n'aborde pas la question du soutien du revenu des pecheurs touches par 
l'effondrement des stocks de poissons de fond de l'Atlantique. La crise du Poisson de fond 
et la problematique de l'adaptation seront examinees en detail dans le rapport final du 
Groupe d'etude. 

Les pecheurs, les regroupements d'industries et les representants des gouvernements, par 
leur precieuse contribution, ont permis de mieux preciser les diverses options de soutien du 
revenu. 11 convient aussi de signaler les recherches effectuees par d'autres cabinets de 
consultation. C'est le cas du cabinet GTA Consultants, dont le rapport Projet de stabilisation 
des revenus des travailleurs d'usine a servi de base aux discussions sur le soutien du revenu 
des travailleurs d'usines, dont it sera question au chapitre 7 du present document. 
Mentionnons enfin les avis d'experts sur les politiques ainsi que les concepts et les sources 
de donnees qui nous ont ete regulierement fournis par le secretariat du Groupe d'etude. 



1. INTRODUCTION 

L'une des premieres considerations du Groupe d'etude sur les revenus et l'adaptation des 
peches de l'Atlantique etait d'examiner les moyens d'ameliorer le regime de soutien du 
revenu des pecheurs de l'Atlantique afin de repondre, a long terme, aux besoins de ces 
derniers. 

Le present document fait ressortir trois grandes conditions A l'amelioration du regime de 
soutien du revenu des pecheurs. 

Premiere condition : reformer le regime d'assurance-chomage des pecheurs de maniere A le 
rendre plus avantageux pour les pecheurs et a prevenir les abus. A cette fin, l'assurance-
chOmage des pecheurs peut cibler plus directement les pecheurs professionnels a temps 
plein, afin d'en restreindre l'acces aux personnes dont la participation a la peche est minime, 
sinon nulle. Et elle peut etre mieux adaptee aux conditions de travail particulieres des 
pecheurs, de facon a ne pas nuire a la productivite de l'effort de peche. 

Dewdeme condition : ajouter un element de stabilisation du revenu au soutien du revenu des 
pecheurs. Le regime d'assurance-chOmage des pecheurs permet de faire contrepoids aux 
variations saisonnieres des revenus des pecheurs, mais pas aux variations qui surviennent 
pendant la saison en raison de l'echec de la peche, du mauvais temps ou des conditions des 
glaces. Une protection inadequate de l'assurance-chernage des pecheurs pendant les 
ralentissements cycliques de la peche a conduit a la creation de programmes d'aide 
d'urgence et de programmes ponctuels de creation d'emploi qui ne s'attaquent pas 
systematiquement au probleme de l'instabilite des revenus de la peche et qui souvent ne 
profitent pas aux pecheurs. 

Nous proposons dans ce document un programme de stabilisation en deux volets : 

• la stabilisation du revenu de tous les pecheurs professionnels a temps plein, qui serait 
assuree par le regime d'assurance-chomage des pecheurs, mais modifie, et 

• la stabilisation du revenu des entreprises pour les proprietaires d'entreprises, qui 
serait assuree par un programme distinct de l'assurance-chomage des pecheurs. 

Troisieme condition : ameliorer le volet administration des programmes destines aux pecheurs 
en fournissant des moyens concrets pour mieux diffuser l'information et eviter les 
chevauchements lors de la mise en oeuvre des programmes. Pour ce faire, it est necessaire 



d'implanter au prealable un systeme integre d'enregistrement et de rapport, auquel nous 
reviendrons plus loin. 

Des paralleles sont ensuite etablis entre les conditions de travail propres aux pecheurs et 
aux employes d'usines de transformation du Poisson et les approches proposees pour 
ameliorer le soutien du revenu des travailleurs d'usines. 

Les options de soutien du revenu dont it est ici question tiennent compte d'autres directives 
sur les peches qui ont une incidence directe sur la strategic a long terme visant a assurer 
des revenus plus stables et plus adequats pour les pecheurs. Ainsi, une meilleure 
reglementation de racces a la ressource et la reconnaissance du statut de pecheur 
professionnel sont des conditions essentielles a l'amelioration de la gestion de la ressource 
et des revenus que les pecheurs peuvent tirer de la ressource. 

L'accent est mis sur l'importance d'harmoniser les politiques qui detenninent Fames a la 
ressource des pecheurs professionnels a temps plein avec les politiques qui assurent le 
soutien du revenu a ces pecheurs. 

Le lien est etabli entre les processus qui determinent qui a acces a la ressource et les 
processus qui detenninent qui a acces aux programmes de soutien du revenu des pecheurs. 
Pour l'heure toutefois, ce lien est tem car les deux processus sont administres par des 
ministeres differents Peches et Oceans, et Emploi et Immigration Canada -- qui ont 
chacun leur propre definition du pecheur et possedent des systemes distincts d'enregistre-
ment des activites de Oche. Les processus ont par contre en commun le fait d'être trop 
flexibles, c'est-a-dire qu'ils permettent l'acces a la ressource aux personnel dont la 
participation a la Oche est minime, sinon nulle. 

Un systerne ameliore d'enregistrement au debut de chaque saison de Oche sera le moyen, 
pour l'heure, de contreder l'acces a la ressource, et avec relaboration de nouvelles normes 
professionnelles et l'etablissement de limites dans l'attribution des permis, ce sera le moyen 
de faconner l'avenir du secteur des peches. Il est en outre fait observer que ce meme 
processus d'enregistrement determine qui a acces au programme de soutien du revenu des 
pecheurs. Autrement dit, le soutien du revenu devrait s'adresser aux pecheurs profession-
nels A temps plein, en fonction de criteres auxquels doit satisfaire le pecheur au moment de 
l'enregistrement, et en fonction de l'effort consenti durant la saison. 

L'utilisation du processus d'enregistrement comme moyen d'acces au soutien du revenu 
presuppose la collaboration entre les deux ministeres et la rationalisation de leur 
administration, toutes deux essentielles au succes de l'entreprise. Tout au long du present 
document, nous ferons ressortir les avantages d'une eventuelle coordination entre les deux 
ministeres. 
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2. LE REGIME ACTUEL DE SOUTIEN DU REVENU 
DES PECHEURS 

Dans ce chapitre, it sera question de l'actuel regime de soutien du revenu — des program-
mes d'assurance-chOmage principalement -- et de ses lacunes. Une analyse de la tendance 
des pecheurs a beneficier de l'assurance-ch6mage ordinaire permet d'illustrer certaines des 
caracteristiques et des lacunes du regime actuel. 

2.1 L'assurance-chomage 

Les pecheurs ont acces a l'assurance-chemage; comme les autres travailleurs canadiens en 
effet, ils beneficient de la protection du revenu en cas d'interruption de salaire. Les 
pecheurs sont admissibles A l'une des trois categories d'assurance-chomage, selon leur mode 
de remuneration et la periode ou ils travaillent : l'assurance-chOmage ordinaire s'ils sont 
salaries, l'assurance-cheimage des pecheurs a longueur d'annee, et l'assurance-chOmage des 
pecheurs saisonniers dans le cas des pecheurs a la part. En general, les pecheurs sont 
admissibles aux prestations saisonnieres, etablies en fonction de leur travail durant la saison 
de peche estivale. 

L'assurance-chomage ordinaire est destinee aux pecheurs qui travaillent dans le cadre d'un 
contrat de service et qui recoivent un salaire en contrepartie. Pour y etre admissibles, les 
pecheurs doivent avoir accumule entre 10 et 20 semaines d'emploi assurable au cours de 
leur periode de reference, selon le taux de chomage regional. La periode de reference 
s'entend des 52 derrieres semaines, ou du nombre de semaines ecoulees depuis la 
production de la derniere demande, en prenant la plus recente des deux periodes. Les 
assures peuvent toucher des prestations ordinaires n'importe quand dans l'annee. 

L'assurance-chornage des pecheurs a longueur d'annee est destinee aux pecheurs qui ont 
travaille sur un navire exploite a longueur d'annee et qui ne sont pas admissibles 
l'assurance-cheomage ordinaire. Pour pouvoir pretendre a l'assurance-chemage des pecheurs 

longueur d'annee, les pecheurs doivent justifier d'un minimum de 20 semaines d'emploi 
assurable durant la periode de reference, et d'au moires six semaines d'emploi assurable dans 
le secteur de la peche pendant trois trimestres civils consecutifs au cours des quatre derniers 
trimestres. Pour avoir droit aux prestations, ils doivent egalement etre mis a pied. 
L'assurance-chOmage a longueur d'annee peut etre versee jusqu'a hauteur de 50 semaines. 
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Peu nombreux sont les pecheurs a demander l'assurance-ch6mage a longueur d'annee, peut-
etre parce que les conditions d'admission sont plus restrictives que celles des autres 
categories d'assurance-ch6mage. 

L'assurance-chomage des pecheurs saisonniers est destinee aux pecheurs qui n'ont droit ni a 
l'assurance-ch6mage a longueur d'annee ni a l'assurance-ch6mage ordinaire. Les conditions 
d'admission sont moins restrictives, mais les delais et la duree des periodes de reference et 
de prestations sont plus restrictifs pour l'assurance-ch6mage des pecheurs saisonniers que 
pour les autres categories d'assurance-ch6mage. Pour etre admissibles aux prestations, les 
pecheurs doivent justifier d'au moires 10 semaines d'emploi assurable durant la periode de 
reference, dont 6 a la peche. Les pecheurs saisonniers peuvent reclamer des prestations 
dans l'un des deux intervalles suivants : entre la semaine du 1" novembre et la semaine du 
15 mai s'ils ont peche durant la saison d'et6, ou entre la semaine du 1" mai et la semaine 
du 15 novembre s'ils ont peche durant la saison d'hiver. Les periodes de reference 
commencent la semaine du 31 mars dans le cas des pecheurs d'et6 et la semaine du 1" 
octobre dans le cas des pecheurs d'hiver, et elles se terminent la semaine au cours de 
laquelle est produite la demande de prestations initiale. 

Les pecheurs admissibles a l'assurance-chOmage ordinaire, des pecheurs a longueur d'annee 
et des pecheurs saisonniers sont remuneres au meme taux des  gains assurables hebdomadai-
res, soit 57 p.100 des gains assurables; en 1993, les gains assurables ne peuvent pas depasser 
745 $. Le nombre de semaines qui compte pour les gains assurables vane toutefois. Dans 
le cas des beneficiaires de l'assurance-ch6mage ordinaire, le taux de 57 p. 100 est appliqué 
a la moyenne des 20 dernieres semaines d'emploi assurable. Dans le cas des beneficiaires 
de l'assurance-ch6mage des pecheurs saisonniers, le taux de 57 p. 100 est appliqué aux 10 
meilleures semaines de gains assurables, s'ils justifient de plus de 15 semaines d'emploi 
assurable, et a la moyenne des gains assurables s'ils justifient de 10 a 14 semaines d'emploi 
assurable. 

Le calcul de la  duree de la periode de prestations differe quelque peu en ce qui concerne 
l'assurance-chomage ordinaire et l'assurance-chomage des pecheurs. En vertu du projet de 
loi C-21 adopt6 en 1990, la structure a trois phases de prestations -- phase initiale, phase 
fond& sur la dur6e d'emploi et phase des prestations de prolongation fond& sur le taux de 
ch6mage regional -- a 6t6 eliminee dans le cas des beneficiaires de l'assurance-chomage 
ordinaire. Les prestations d'assurance-chomage ordinaire sont dorenavant versees en une 
seule phase, en fonction du taux de ch6mage regional. 

La structure a trois phases de prestations reste en vigueur dans le cas des beneficiaires de 
l'assurance-ch6mage des pecheurs. Les pecheurs recoivent cinq semaines de prestations 
pour chaque tranche de six semaines travaillees durant la phase initiale, et ils peuvent 
egalement toucher des prestations de prolongation fondee sur le taux de chomage regional. 
Celles-ci, ajoutees aux prestations de la phase initiale, couvrent souvent la totalite de la 
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periode de prestations des pecheurs, puisque les pecheurs travaillent habituellement dans 
des regions o6 le taux de ch6mage est Cleve. 

La creation d'un programme d'assurance-ch6mage distinct pour les pecheurs remonte 
1956. La distinction entre l'assurance-chomage ordinaire et l'assurance-ch6mage des 
pecheurs saisonniers est importante en raison des particularites du travail des pecheurs 

• L'assurance-ch6mage ordinaire est offerte aux travailleurs remuneres en vertu d'un 
contrat de service, et non aux travailleurs independants. Cela s'explique du fait que 
les travailleurs independants peuvent decider quand travailler, de sorte qu'ils peuvent 
choisir de joindre les rangs des «sans-emploio pour pouvoir etre admissibles aux 
prestations. 

Habituellement, les pecheurs ne sont pas remuneres en vertu d'un contrat de service; 
ainsi, ils ne repondent pas a la stricte definition de l'employ6 en raison de leur mode 
de remuneration. 

Pourtant, a tous autres egards, la plupart des pecheurs travaillent en tant qu'em-
ploy& pour des proprietaires de navires ou des acheteurs de poisson, et en leur 
qualite d'employes, ils n'ont, contrairement aux veritables travailleurs independants, 
aucune prise sur le moment oil ils peuvent ou non travailler. L'assurance-chornage 
des pecheurs reconnait ce rapport unique employeur-employe des pecheurs. 

• L'arret de remuneration que connaissent bien les pecheurs comporte a la fois un 
caractire saisonnier, les pecheurs n'etant pas autorises a exercer leur métier une fois 
la saison terminee, et un caractere cyclique car durant la saison, les revenus peuvent 
fluctuer considerablement a cause du mauvais temps, des conditions des glaces ou 
de l'6chec de la peche. Le regime d'assurance-chomage des pecheurs saisonniers a 
justement ete instaure pour assurer un soutien du revenu durant l'arret de 
remuneration saisonnier. 

• Les pecheurs travaillent en general dans des localites oil les revenus sont faibles et 
les debouches d'emploi de morte-saison rares. C'est l'un des facteurs qui a pousse 
a la creation d'un programme expres pour les pecheurs. 

Or le programme destine aux pecheurs n'a pas assure un soutien du revenu parfaitement 
adapte a leurs besoins. Nous ferons valoir plus loin que l'assurance-ch6mage des pecheurs 
saisonniers pourrait etre remaniee pour mieux tenir compte des particularites du travail des 
pecheurs. 

Parmi les moyens proposes pour ameliorer le regime d'assurance-chomage des pecheurs, 
l'assurance-ch6mage des pecheurs saisonniers retiendra surtout l'attention car c'est le regime 
auquel la plupart des pecheurs ont acces lorsqu'ils pergoivent des prestations. 
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En 1990, 226 millions de dollars ont ete verses au titre de rassurance-chemage aux pecheurs 
independants de l'Atlantique, et 71 millions de dollars aux salaries du secteur de 
l'exploitation. Les 297 millions de dollars au total verses au secteur de la pache de 
l'Atlantique representent un peu moms de 10 p. 100 du total des prestations d'assurance-
ch6mage versees dans l'ensemble des provinces de l'Atlantique. 

L'assurance-ch6mage des pecheurs constitue un appoint financier important pour les 
pecheurs; sans les prestations, le total des revenus d'emploi des pecheurs independants de 
rAtlantique ne representait en 1990 que la moitie du revenu moyen de l'ensemble des 
travailleurs de la region Atlantique. Avec les prestations, recart entre les revenus etait 
sensiblement plus mince : le revenu total moyen des pecheurs de l'Atlantique constituait 
environ 83 p. 100 de la moyenne de l'ensemble des travailleurs de l'Atlantique en 1990. Et 
comme rassurance-ch6mage augmente le niveau de revenus des pecheurs, la variabilite des 
revenus des pecheurs de l'Atlantique en tant que pourcentage de leur revenu moyen etait 
beaucoup plus faible apres la prise en compte des prestations versees. (L'assurance-
ch6mage des pecheurs ne fait pas disparaitre pour autant le phenomene des revenus en 
dents de scie des pecheurs d'une =nee a l'autre; elle n'aide donc pas a stabiliser leurs 
revenus en periode de ralentissement cyclique.) 

Vu l'incidence qu'un soutien comme celui-la a sur les pecheurs, it est essentiel que le 
programme soit administre avec efficacite et qu'il vienne en aide aux pecheurs au moment 
ou ils en ont le plus besoin. 

2.2 Lacunes du regime actuel 

Les pecheurs beneficient d'un regime de soutien du revenu distinct au sein de rassurance-
ch6mage. Or le regime est loin de leur assurer une protection adequate durant la morte-
saison, et aussi pendant la saison en cas d'echec de la pache. Cette section mettra en relief 
les lacunes de l'assurance-chornage des pecheurs au chapitre du soutien du revenu. 

• L'assurance-ch6mage des pecheurs comporte une definition trop large des personnes 
ayant droit aux prestations de pecheurs : y sont admissibles meme des personnes 
dont la participation a la Oche est minime, sinon nulle. 

• Le regime, tel qu'il est congu, ne tient pas compte des particularites du travail des 
pecheurs : 

revaluation de la duree du travail (sous forme de semaines d'emploi 
assurable) ne tient pas compte du caractere saisonnier de la pache; et 

les periodes de prestations et de reference ne tiennent pas compte des grands 
&arts qui existent d'une region a l'autre et d'une annee a l'autre. 
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• L'assurance-ch8mage des pecheurs ne garantit pas un soutien de revenu suffisant en 
periode de ralentissement cyclique. 

• L'administration de l'assurance-chOmage des pecheurs a Emploi et Immigration 
Canada repose sur un systeme d'execution et une base de donnees independants des 
autres programmes concus pour le secteur des peches et a dministres  par d'autres 
ministeres. Les bases de donnees et les systemes de rapports ne sont pas harmonises 
d'une maniere qui pourrait assurer l'integrite du programme d'assurance-ch8mage 
et comprimer les cotits administratifs. 
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LE GROUPE CIBLE 

Le reglement sur l'assurance-chomage des pecheurs definit le pecheur comme etant un 
travailleur independant qui capture ou manutentionne des prises; ce n'est ni un employe ni 
un pecheur sportif. On entend par prise tout produit ou sous-produit naturel provenant de 
la mer ou de tout autre plan d'eau, capture ou pris par un equipage. Il peut s'agir de peche 
fraiche, de peche traitee, de mousse irlandaise, de varech, de coquillages, d'huitres, de 
calmars, etc. La capture ou la manutention des prises englobe le chargement, le 
dechargement, le transport ou le traitement; la preparation et la reparation des engins et 
des bateaux, le demontage des engins et le desarmement des bateaux ainsi que la 
construction navale. Les prises sont evaluees d'apres le montant paye par l'acheteur. Les 
prises et les participants a la peche sont enregistres au moment de la livraison, d'apres les 
declarations de la personne qui livre la marchandise a l'acheteur ou a son mandataire. La 
declaration n'a pas besoin d'être ecrite. 

Ainsi donc, la determination du statut de pecheur et de la participation de ce dernier a une 
activite de peche est etablie a la faveur d'une simple declaration faite a l'acheteur par 
laquelle le opecheuro affirme avoir participe d'une maniere quelconque a l'activite qui a 
abouti a la livraison du produit de la mer a l'acheteur. Le pecheur n'a pas besoin d'être 
enregistre, ni d'avoir travaille sur un bateau de peche, ni d'avoir recolte un oproduit de la 
mer» pour lequel un permis est detenu. II ne lui est pas necessaire en effet d'être un 
pecheur professionnel a temps plein. 

La definition du pecheur en vertu du regime d'assurance-chOmage a permis a des personnes 
qui ne sont pas des pecheurs professionnels a temps plein d'avoir acces a l'assurance-
ch6mage des pecheurs. Certaines d'entre elles ont une participation a la peche minime, et 
elles pechent dams le seul but de pouvoir toucher des prestations, meme si la peche ne leur 
permet pas de gagner convenablement leur vie. Certaines personnes qui ne sont pas du tout 
des pecheurs tirent quand meme profit du regime, donnant ainsi a croire que tous les 
pecheurs abusent du systeme. 

L'un des moyens d'amiliorer le regime d'assurance-chornage des pecheurs est de cibler 
les pecheurs professionnels a temps plein. Pour ce faire, l'admissibilite doit etre etablie 
en fonction de ceux qui ont satisfait ma exigences d'enregistrement au debut de la saison 
de peche et de ceux qui ont consenti un effort de peche verifiable durant la saison. 
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CONCEPTION DU REGIME 

La Loi stir l'assurance-ch6mage stipule que le reglement de l'assurance-ch6mage des 
pecheurs txpeut, a regard de toute question, etre different des dispositions de la presente 
loi concernant cette question», c'est-i-dire que le reglement de l'assurance-ch6mage des 
pecheurs peut etre adapte expressement aux besoins des pecheurs. Or, l'assurance-chomage 
des pecheurs saisonniers ne comporte aucune disposition qui tienne compte des conditions 
de travail particulieres des pecheurs, meme si les ressemblances avec le regime d'assurance-
ch6mage ordinaire demeurent grandes : 

Tableau comparatif des particularites techniques entre 
Passurance-ch6mage des pecheurs et l'assurance-ch6mage ordinaire 

Assurance-chomage des pecheurs salson- 
niers 

) 

Assurance-chomage ordinaire 

Evaluation de 
Pdfort de peche 

Baste sur une semaine d'emploi assura- 
ble, 
Pour etre admissible, it faut avoir accu- 
mule entre 10 et 14 semaines d'emploi 
assurable, dont 6 a la peche 

Baste sur une semaine d'emploi assu-
rabic. 
Pour etre admissible, it faut avoir accu-
mule entre 10 et 20 semaines d'emploi 
assurable 

Periode de rife- 
rence 

Ete : 	 31 mars-1`r  nov. 

Hiver : 	 -er i 	oct.-ler  mai 

La periode de 52 semaines precedant la 
production de la demande, ou la pe-
riode ecoulte depuis la demande prece-
dente 

Piriode de pres- 
tations 

Ete : 	 ler  nov.-15 mai 

Hiver : 	 ler  mai-15 nov. 

N'importe quand durant l'annee ou 
survient l'arret de remuneration 

Tana des presta- 
tions 
Durie des pres- 
tations 

57 p. 100 des gains assures 

Prestations initiales plus les prestations 
complementaires regionales, jusqu'a hau- 
teur de 26 a 27 semaines au cours de la 
periode de prestations de 29 semaines 

La phase des prestations initiales dure les 
5/6 de la semaine d'emploi assurable du 
demandeur 

Prestations complementaires regionales 
payables jusqu'a la fm de la periode de 
prestations seulement 

57 p. 100 des gains assures 

Maximum de 50 semaines, au cours 
d'une phase, selon le taux de chomage 
regional 

Source : L'assurance-chomage et la peche, Emploi et Immigration Canada, n" de cat. LU2-118/1991 
Pecheurs et Passurance-chamage, Revenu Canada Impot, T4005 (rev. 91) 
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Evaluation de l'effort de peche 

L'assurance-ch6mage ordinaire et l'assurance-ch6mage des pecheurs determinent toutes 
deux les prestations en fonction des semaines d'emploi assurable. Le pacheur saisonnier 
doit avoir accumule au moms 10 semaines d'emploi assurable, dont six a la peche, pour 
avoir droit a l'assurance-ch6mage. S'il compte de 10 a 14 semaines d'emploi assurable, ses 
prestations sont basaes sur la moyenne de la remuneration assurable; s'il compte 15 
semaines d'emploi assurable et plus, ses prestations sont basees sur les 10 meilleures 
semaines de remuneration assurable. Les prestations des prestataires d'assurance-ch6mage 
ordinaire sont calculees en fonction de la remuneration moyenne obtenue au cours des 20 
dernieres semaines de remuneration assurable. 

En 1993, le plafond des gains assurables hebdomadaires est fixe a 745 $ pour tous les 
prestataires. 

Pour etre admissible aux prestations d'assurance-ch6mage ordinaire ou des pecheurs, it faut 
avoir accumule un certain nombre de semaines d'emploi assurable au cours de la periode 
de reference, auquel cas l'emploi assurable signifie que la personne a travaille au moms 15 
heures par semaine ou touché le revenu minimum hebdomadaire, qui est de 149 $ en 1993. 
Les membres d'equipage qui font une demande de prestations au titre de l'assurance-
chOmage des pecheurs doivent declarer gulls ont ate «employes» pendant au moms 15 
heures pendant la semaine civile au cours de laquelle le produit d'une Oche fraiche a eta 
livre, s'ils n'ont pas touché le revenu minimum de 149 $. 

Les capitaines qui recoivent des prestations de pecheurs calculent leurs gains sur la base du 
produit brut de la prise, moms 25 p. 100, moms la remuneration des membres d'equipage, 
ou 20 p. 100 des gains assurables hebdomadaires maximums (149 $), en prenant le plus 
eleve des deux montants. Ainsi, s'ils gagnent moms de 149 $ lorsqu'ils effectuent une vente, 
ils se voient crediter des gains de 149 $ pour cette vente. Si les capitaines effectuent plus 
d'une vente au cours d'une semaine, et que chacune est inferieure a 149 $, ils peuvent 
declarer des gains de 149 $ pour chacune des ventes effectuees. 

Le systeme de travail des pecheurs est peu adapte au principe des «semaines d'emploi 
assurableo de sorte que les gains assurables hebdomadaires risquent de ne pas refleter 
fidelement le revenu saisonnier du pacheur, ou l'effort consenti a la Oche pendant la saison. 
L'effort de Oche et le revenu des pecheurs peuvent etre plus eleves a certain moments de 
la saison, lorsque le Poisson est plus abondant. Par contre, les aleas du temps et les 
mouvements migratoires du Poisson font que les gains sont imprevisibles 'name lorsque les 
pecheurs travaillent regulierement pendant toute la saison. 

Les pecheurs peuvent meme modifier leur systeme de travail afin de se conformer au 
principe de la semaine d'emploi assurable. Its peuvent decider par exemple d'effectuer une 
sortie meme s'ils sont conscients de l'inutilite de cet effort pour leur entreprise, pour que 
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les membres d'equipage puissent declarer des gains assurables pendant cette semaine. 
L'assouplissement des criteres d'admissibilite concernant les gains assurables hebdomadaires 
des pecheurs constitue une reconnaissance des fluctuations des revenus des pecheurs d'une 
semaine a l'autre. Le reglement sur l'assurance-chOmage des pecheurs permet egalement 
aux pecheurs, dans certaines circonstances, de faire une moyenne de leurs gains sur deux 
semaines ou plus lorsqu'ils font leurs comptes avec l'acheteur d une frequence moindre 
qu'une fois par semaine. 

Ces modifications au reglement ont partiellement attenue les fluctuations des revenus des 
pecheurs durant la saison, mais elles ont aussi donne lieu a des abus. Certains peuvent etre 
tentes de declarer la date ou la valeur de la vente d'une prise de maniere a maximaliser 
leurs gains assurables au cours d'une semaine. Ou d'autres, d'utiliser la disposition 
prevoyant que les gains declares des capitaines ne tombent pas au-dessous de 149 $, afin de 
partager une petite prise en parts plus petites, de vendre chaque part A des acheteurs 
differents et d'obtenir ainsi le maximum de «timbres». 

Plutot que d'evaluer l'effort de *die sur la base des sernaines d'emploi assurable on 
powrait aminager le regime d'assurance-chOmage en revaluant d'une maniere qui tienne 
mieux compte du systeme de travail dans les *chat, savoir : le caractere saisonnier de 
la peche et les fluctuations considerables des gains mime lorsque les pecheurs travaillent 
durant toute la sailors. 

Periode de reference et periode de prestations 

Les prestations de pecheur saisonnier peuvent etre versees sur la base de la saison de Oche 
d'et6 ou de la saison de Oche d'hiver. Dans l'un et l'autre cas, it y a une periode de 
reference, au cours de laquelle les pecheurs peuvent compter leurs gains assurables, et une 
periode de prestations, pendant laquelle le beneficiaire touche des prestations de pecheur. 
La periode de reference chevauche la fin de la periode de prestations de six semaines; 
pendant ce temps, les pecheurs peuvent commencer la peche (et accumuler des gains 
assurables) ou continuer de toucher les prestations de p8cheurs. 

Durant la periode de prestations, les p8cheurs peuvent gagner jusqu'a 25 p. 100 de leurs 
prestations hebdomadaires  et toucher quand mime le plein montant des prestations. Les 
gains au-dela de ce pourcentage sont retranches des prestations, chaque dollar gagne 
reduisant d'autant le montant des prestations. Les revenus gagnes en dehors de la periode 
de reference ne comptent pas pour le calcul des gains assurables. 

Les periode de reference et de prestations ont ete etablies pour tenir compte des saisons 
de peche, Pete et l'hiver. Or, les saisons de peche reelles ne correspondent pas necessaire- 
ment A celles enoncees dans le reglement sur l'assurance-chOmage des pecheurs et elles 
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peuvent varier considerablement d'une region a l'autre, suivant les especes et les types 
d'engins employes. 

La periode de prestations et la periode de reference devmient etre adaptees aux saisons 
de ',eche Males, afin d'inciter les pecheurs a &waffler dint ces saisons. 

Saison de Oche d'dte 

Periode de reference d'environ 29 semaines Periode de prestations d'environ 29 semaines 

Semaine du 31 mars Semaine du 1" novembre 	Semaine du ler  mai 

Saison de Oche d'hiver 

Periode de reference d'environ 29 semaines Periode de prestations d'environ 29 semaines 

Semaine du ler  octobre Semaine du ler  mai 	Semaine du 15 novembre 

En consequence, la periode hors-saison definie dans le reglement sur l'assurance-chomage 
ne correspond pas necessairement a la veritable periode hors-saison des pecheurs. II peut 
en effet se produire un long intervalle entre la fin de la saison de peche reelle et le debut 
de la periode de prestations, au cours duquel it peut arriver que le pecheur n'ait aucune 
source de revenu. En outre, un pecheur peut etre encourage a ne pas Ocher pendant la 
periode de prestations car it risque de perdre ses prestations et de ne pas voir ses gains 
consider& comme assurables. 
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Le soutien du revenu en periode de ralentissement cyclique 

L'assurance-chomage des pecheurs saisonniers assure au prestataire un soutien du revenu 
en cas d'arrat de remuneration pour cause de fm de saison de peche. Les prestations durant 
la morte-saison sont etablies d'apres les gains realises durant la saison de peche. La 
structure des prestations de pacheur en fonction des saisons ne tient pas compte de la 
fluctuation des revenus de la peche d'une annee a l'autre en raison de l'echec de la peche, 
des conditions des glaces ou du mauvais temps, quand elle ne contribue pas a aggraver cette 
fluctuation. Ceux qui subissent une mauvaise saison non seulement tirent un revenu de la 
peche moms eleve, mais ils risquent de recevoir des prestations moms elevees parce que 
leurs gains assurables sont plus faibles, et cela a un moment oil ils ont le plus besoin du 
soutien du revenu. 

L'assurance-chomage des pecheurs assurerait une meilleure protection du revenu en 
periode de ralentissement cyclique si dans le calcul des gains assurables, les gains des 
saisons precidentes itaient pis en compte. Si les pecheurs avaient connu plusieurs 
bonnes =zees de revenus tires de la peche, ils seraient admissibles aux prestations s'ils 
devaient faire face a une mauvaise saison. II faudrait igalement adopter d'autres 
mesures de stabilisation du revenu en faveur de l'entreprise de peche 

Administration 

Le regime d'assurance-chOmage des pecheurs peut etre reamenage et renforce de maniere 
a mieux cibler les pecheurs professionnels a temps plein et a tenir compte des interruptions 
saisonnieres et cycliques de leurs revenus; pour etre efficaces toutefois, ces changements 
doivent etre accompagnes d'une reforme administrative axee sur des rapports exacts et 
ponctuels des activites de peche. 

Les systemes de rapport en vigueur actuellement a Paches et Oceans, a Emploi et 
Immigration Canada et a Revenu Canada font souvent double emploi et produisent des 
rapports contradictoires. L'absence d'harmonisation des systemes a entraine la production 
de donnees erronees et l'abus des programmes gouvemementaux. 

R faudrait crier un systeme integre d'enregistrement et de rapport de maniere a 
rationaliser les exigences de production de donnees chez ceux qui sont directement 
touches par la politique des peches. 11 faudrait crier egalenzent un systeme centralise de 
rapport pour que les personnes visees par les programmes de peche savoir les pecheurs 
et les acheteurs n'aient pas a composer avec plusieurs paliers de gouvernement ni 
remplir de nombreux formulair ' es pour avoir acces a ces programmes. L'irztegration des 
systemes d'erwegistrement et de rapport rendra en outre l'interaction des politiques des 
peches plus transparente et, en bout de ligne, plus complementaire. 

SOUTIEN DU REVENU DES PECHEURS DE L'ATLANTIQUE 	 13 



2.3 La tendance vers le regime d'assurance-chomage ordinaire 

Les pecheurs embauches en vertu d'un contrat de service ont droit a l'assurance-chomage 
ordinaire. Les chalutiers qui travaillent sur de gros navires de peche appartenant a des 
entreprises de transformation sont normalement couverts par le regime d'assurance-ch6mage 
ordinaire. 

Outre les chalutiers, it y a de plus en plus de travailleurs du secteur de l'exploitation qui, 
au cours de la derniere decennie, sont devenus salaries. Le nombre de travailleurs salaries 
du secteur de l'exploitation dans la region atlantique est passé de moms de 5 000, soit un 
peu plus du &dime de l'ensemble des pecheurs de l'Atlantique en 1981, a environ 12 000, 
ou le quart du total en 1990. La proportion des prestations ordinaires par rapport 
l'ensemble des prestations a augmente avec l'accroissement du nombre de pecheurs salaries. 

Total des prestations d'assurance-chomage des travailleurs salaries 
(en dollars et en pourcentage du total des prestations 

versees an secteur de l'exploitation) 

1981 I 	1984 1987 1990 

Terre-Neuve 2M $ 	4 % 3M $ 	4 % 7M $ 	7 % 13M $ 	11 % 

Ile-du-Prince-Edouard 2M $ 	16 % 4M $ 	24 % 8M $ 	30 % 10M $ 	31 % 

Nouvelle-Ecosse 2M $ 	7 % 5M $ 	12 % 10M $ 	17 % 17M $ 	21 % 

Nouveau-Brunswick 6M $ 	36 % 11M $ 	39 % 20M $ 	46 % 24M $ 	53 % 

Quebec 1M $ 	8% 3M $ 	16 % 6M $ 	24% 8M $ 	31 % 

I Canada atlantique 	111M $ 	11 % 126M $ 	15 % 50M $ 	20 % 171M $ 	24 % 

Source : Donnees vectorielles de Passurance-chomage (total des prestations pour l'ensemble du secteur de la 
peche), Donnees de Statistique Canada sur les declarants (Total des prestations d'assurance-chomage 
par secteur) 
Les travailleurs salaries du secteur de l'exploitation englobent ceux qui touchent un salaire d'un 
emploi dans un etablissement de peche commerciale, et non pas les travailleurs independants ou les 
travailleurs d'usines. 
Les  travailleurs du secteur de l'exploitation englobent les pecheurs indopendants et les travailleurs 
salaries. 
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Sur les 297 millions de dollars en prestations d'assurance-ch6mage versees au secteur de la 
peche de l'Atlantique en 1990, pres du quart etait destine aux pecheurs salaries et le 
resteaux pecheurs independants. Au debut des annees 80, c'etait environ 10 p. 100 
seulement des prestations qui etait verse a ce groupe. 

Le passage vers le salariat dans le secteur de la peche et de l'assurance-ch6mage des 
pecheurs d l'assurance-ch6mage ordinaire a commence s'accentuer au milieu des annees 
80 dans toutes les provinces, a l'exception de Terre-Neuve. Le nombre de salaries a 
augmente plus lentement d Terre-Neuve, et la part du total ne depassait pas 10 p. 100 a la 
fin de la demiere decennie. La plus grande part de salaries demeure au Nouveau-
Brunswick : l'augmentation s'explique en partie par l'essor de l'aquiculture, une composante 
du secteur de l'exploitation salarie. 

Certains pecheurs preferent travailler en vertu d'une entente commerciale qui leur assure 
un salaire et les rend admissibles aux prestations d'assurance-ch6mage ordinaire. D'autres 
travailleront en vertu d'un contrat de service afin de pouvoir toucher des prestations 
d'assurance-ch6mage ordinaire, parce que, a cause des lacunes du regime d'assurance-
ch6mage des pecheurs, ils ne peuvent obtenir une couverture suffisante en periode de 
ralentissement cyclique dans l'industrie. 

Ces dernieres annees, la saison de peche a ete ecourtee dans bien des regions. Si la saison 
est Vas courte, les pecheurs peuvent toucher des prestations d'assurance-chomage ordinaire 
mieux synchronisees et pendant une plus longue duree. Les bureaux regionaux d'Emploi 
et Immigration Canada signalent que les pecheurs ont commence a changer leurs ententes 
de travail (en incorporant leur entreprise, ou en la louant a bail a l'acheteur, par exemple), 
de fawn d obtenir une meilleure couverture, au moins temporairement, en vertu du regime 
ordinaire. 

Cependant, le regime d'assurance-ch6mage ordinaire ne fournira pas la couverture la mieux 
adaptee aux besoins A long terme des pecheurs. Les facteurs qui ont incite a la creation 
d'un regime d'assurance-ch6mage des pecheurs distinct -- les rapports particuliers 
employeur-employe, les interruptions de salaire saisonnieres et cycliques combinees et 
l'absence de possibilites d'emploi dans d'autres domaines en dehors de la saison de Oche-- 
valent tout autant aujourd'hui qu'il y a trente-cinq ans. 
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3. PROPOSITIONS ANTERIEURES DESTINEES A 
AMELIORER LE SOUTIEN DU REVENU DES 
PECHEURS 

Les inconvenients du regime d'assurance-chomage des pecheurs mal adapte a la situation 
des pecheurs, absence de stabilisation des revenus d'une saison a l'autre, et administration 
deficiente qui rend le programme difficile a surveiller et ouvre la voie aux abus ont ete 
largement analyses dans d'autres etudes portant sur le soutien du revenu des pecheurs. 

Bon nombre d'entre elles en sont venues a la conclusion que l'actuel regime d'assurance-
ch6mage des pecheurs n'etait pas le meilleur moyen d'assurer le soutien reellement 
necessaire aux pecheurs et qu'il fallait le remplacer. Nous nous pencherons dans ce chapitre 
sur les solutions de rechange proposees au regime d'assurance-chomage des pecheurs afin 
d'ameliorer le volet supplement du revenu; quant aux propositions pour mieux stabiliser le 
revenu, ii en sera question plus loin au chapitre 5. 

Dans son document intitule Naviguer dans la tourmente : une nouvelle politique pour les 
peches de l'Atlantique (1982), le Groupe de travail Kirby faisait observer qu'oune de ses 
principales fonctions (de !'assurance-cheanage des pecheurs) est de completer les gains d'un 
groupe de personnes dont le travail n'assure pas, dans bon nombre de cas, un niveau de 
revenu satisfaisanto (Naviguer dans la tourmente, p. 336) et que cette fonction n'etait pas 
satisfaite par le regime d'assurance-ch6mage des pecheurs. 

Kirby suggerait deux programmes pour remplacer !'assurance-chomage : une prime de 
productivite  permettrait aux pecheurs d'accumuler des credits en especes en fonction de 
certains criteres, comme la valeur brute des debarquements, la qualite du poisson, la saison 
de Oche et les engins utilises; et un programme de  stabilisation du revenu brut  qui viendrait 
consolider les revenus bruts avec des paiements emanant d'un fonds general approvisionne 
par les cotisations des pecheurs et du gouvemement federal. 

Kirby etait bien conscient des lacunes de ses propositions : la prime de productivite pourrait 
inciter a la surpeche ou au surinvestissement; le programme de stabilisation du revenu serait 
difficile a administrer et inabordable pour un bon nombre; et les deux, s'ils etaient utilises 
conjointement, pourraient entrer en conflit !'un avec l'autre. Kirby soutenait par contre qu'il 
serait encore plus difficile de travailler au sein du regime d'assurance-ch6mage existant, en 
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raison surtout de l'absence d'integration de son systeme de rapport et de la difficulte de 
surveiller le regime. 

La Commission d'enquete sur l'assurance-chomage (1982), dite la Commission Forget, a 
principalement critique la conception du regime d'assurance-ch6mage des pecheurs : celui-ci 
ne tenait pas compte de la diversite du secteur de la peche, it assurait un soutien insuffisant 
aux pecheurs les plus pauvres et a leurs localites, et it etait difficile a administrer. En 
consequence, la Commission recommandait la disparition graduelle de l'assurance-ch6mage 
des pecheurs sur une duree de cinq ans, et son remplacement par un regime de supplement 
du revenu non precise. 

La Royal Commission of Employment and Unemployment in Newfoundland and Labrador 
(1986), presid6e par Douglas House, proposait, a la place de l'assurance-ch6mage, un 
nouveau regime de securite du revenu dont les prestations seraient versees durant la morte-
saison et calculees a l'aide du regime fiscal. Le regime de securite du revenu assurerait aux 
menages : 

• un regime de revenu de base garanti, d'une valeur a peu pres egale a l'aide sociale 
a Terre-Neuve, chaque dollar gagne par le menage reduisant d'autant les prestations, 
plus 

• un supplement du revenu gagn6, moyennant un taux variable, qui verserait le 
maximum des prestations aux menages dont le revenu gagne aurait ete d'environ 11 
000 $ (en dollars de 1986) et qui reimposerait le supplement gagne de maniere que 
les ménages touchant plus de 27 000 $ environ ne puissent recevoir de prestations 
en vertu de ce regime. 

Au moment de la publication du rapport, le detail du fonctionnement du regime n'avait pas 
ete entierement arrete; on ne savait pas par exemple comment combiner au mieux les taux 
du supplement et les remboursements fiscaux de prestations dans chaque volet du regime 
propose, ni comment les revenus seraient stabilises lorsque des versements seraient effectues 
en fonction des declarations de revenus de l'annee precedente. 

Le nouveau regime de securite du revenu de House comportait deux categories de 
supplement du revenu -- le revenu annuel garanti et le supplement pour personnes a faible 
revenu — qui ont souvent ete proposees en remplacement du volet supplement du revenu 
du regime d'assurance-chomage. Nombreux sont ceux qui croient que si l'une ou l'autre ou 
les deux categories etaient en place, l'assurance-chomage pourrait devenir un regime 
autofinance ou etre carrement remplace. 

Le revenu annuel garanti, aussi appele impOt negatif sur le revenu, comporte habituellement 
les elements suivants : 
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• Un revenu de base pour tous les citoyens, au niveau de la famille. 

• II remplacerait les programmes d'aide sociale existants. 

• Les prestations diminueraient d'un dollar pour chaque dollar gagne. Contrairement 
a l'aide sociale, le coefficient de reduction des prestations serait generalement bien 
moms eleve que suivant le principe du dollar pour un dollar, afin d'encourager les 
membres de la famille a travailler et de fournir une aide relativement plus 
importante aux travailleurs a faible revenu. 

• Il serait mis en oeuvre a la grandeur du pays par le biais du regime fiscal. 

L'idee du revenu annuel garanti a beaucoup fait parler d'elle au Canada dans les annees 
70, puis elle a refait surface au milieu des =lees 80 avec la publication du rapport de la 
Commission Macdonald (1985). A l'epoque, l'attention etait tournee vers l'integration ou 
l'harmonisation des nombreux programmes sociaux offerts aux Canadiens par les divers 
paliers de gouvemement (federal, provinciaux et municipaux). 

La Commission Macdonald recommandait un regime universel de securite du revenu 
(RUSR) qui garantirait un supplement du revenu de base a tous les Canadiens et qui serait 
diminue au fur et a mesure que progresserait le revenu des families. Le regime 
remplacerait (et serait finance par) les fonds de divers programmes : supplement du revenu 
garanti pour les personnes agees (mais pas la securite de la vieillesse), allocations familiales, 
credits d'imp6t pour enfants, exemptions de personnes mariees, exemptions d'enfants, 
programmes federaux de logement social et contributions federales au titre du Regime 
d'assistance publique du Canada. Le RUSR Otait egalement considers comme une solution 
de rechange au salaire minimum eleve. 

Le RUSR ne serait pas un regime autonome : it constituerait la premiere &ape d'un regime 
integre de securite du revenu, auquel viendraient se greffer un  regime d'assurance-chomage 
reforms ot les prestations regionales seraient eliminees et le niveau des prestations reduit 
considerablement, et un programme temporaire d'assistance au recyclage a l'intention de 
ceux qui n'auraient pas eu de possibilites d'emploi. 

Le Conseil economique du Canada, dans son document Les nouveaux visages de la pauvrete 
public en 1992, proposait une refonte complete de la securite du revenu dans le sens des 
programmes integres proposes par la Commission royale d'enquete Macdonald. Un 
continuum de services relies au soutien du revenu et a l'emploi serait offert aux Canadiens 
en age de travailler, d'abord sous forme d'un revenu annuel garanti pour ceux qui seraient 
incapables de participer pleinement a la vie active (des personnes handicapees ou blessees 
ou ayant des enfants d'age prescolaire). L'idee serait de procurer un niveau de vie 
convenable aux Canadiens de toutes les provinces. 
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Le Conseil economique proposait en outre que l'assurance-ch6mage continue d'offrir une 
protection contre la perte d'emploi, mais en reduisant sensiblement la duree de la periode 
de prestations. Un programme de  transition serait offert a ceux qui ont du mal a se trouver 
un emploi permanent. 

Nous n'allons pas analyser dans ce document la question du revenu annuel garanti comme 
solution de rechange a l'actuel regime d'assurance-ch6mage. 

La Commission Forget (1986) ecrivait dans son rapport : 

oLa presente analyse fait ressortir le dilemme que pose la creation d'un revenu 
garanti universel. Les fonds disponibles etant insuffisants, it faudrait choisir entre des 
prestations inadequates ou un taux implicite d'imposition plus eleve qui reduirait 
l'incitation a travailler. Meme en utilisant tous les fonds que representent les volets 
soutien du revenu et supplement du revenu mentionnes precedemment, on ne 
pourrait assurer un revenu decent a tous les Canadiens sans emploi. Pour le faire, 
it faudrait modifier substantiellement la repartition des prestations, dans un sens qui 
ne serait pas toujours souhaitable.» (page 126) 

Un regime de supplement pour personnes a faible revenu prevoit habituellement un 
coefficient de prestations qui assure un supplement croissant a ceux qui disposent d'un 
revenu de faible a moyen et un supplement decroissant a ceux qui touchent un revenu eleve. 
Les commissions Kirby et House proposaient pour les pecheurs un supplement pour 
personnes a faible revenu. 

Le supplement pour personnes a faible revenu aurait pour effet, croyait-on, d'inciter les 
pecheurs a faible revenu a accroltre leur effort de travail et de reduire les prestations de 
ceux qui disposent d'un revenu eleve et qui n'en ont pas reellement besoin. 

Les regimes d'assurance-ch6mage ordinaire et des pecheurs actuellement en vigueur 
comportent deja une composante de supplement croissant. En 1993, les prestations 
ordinaires et de pecheurs sont calculees a raison de 57 p. 100 de la remuneration assurable 
hebdomadaire. Par consequent, dans les regions oil les demandeurs sont admissibles apres 
10 semaines d'emploi assurable, ceux-ci pourraient toucher le maximum des prestations avec 
7 450 $ de gains assurables, alors que ceux dont la remuneration assurable serait inferieure 
a 7 450 $ auraient droit au supplement croissant. 

Le regime prevoit egalement un remboursement de prestations par le biais du regime fiscal. 
Dans le cas des demandeurs d'assurance-ch6mage dont le revenu net (y compris les 
prestations d'assurance-ch6mage) equivaut a plus de 1,5 fois le maximum des gains 
assurables annuels, une pantie des prestations doit etre remboursee au taux de 30 p. 100 du 
revenu qui depasse le montant maximum, ou du total des prestations versees, en prenant 
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le montant le moms eleve des deux. Le remboursement fiscal des prestations intervient 
lorsque le revenu net est d'environ 58 000 $. 

II faudrait se demander si les pecheurs ne devraient pas avoir un taux de supplement moms 
eleve que celui actuellement en vigueur pour l'assurance-chOmage, et si, par un rembourse-
ment direct des prestations, ils ne devraient pas avoir un taux de remboursement plus eleve 
que celui dont beneficient le reste des Canadiens par le biais du regime fiscal. N'y aurait-il 
pas un moyen efficace d'inciter les pecheurs a travailler et de reserver les prestations a ceux 
qui en ont reellement besoin? 

II est peu probable que si les taux de prestations de pecheur etaient differents des taux de 
prestations ordinaires, les pecheurs travailleraient plus fort, et que les paiements seraient 
verses uniquement a ceux qui en ont le plus besoin, parce que : 

• L'effort de travail et le revenu n'ont pas un lien aussi direct dans le secteur de la 
peche que dans les autres secteurs salaries. Les pecheurs peuvent consentir le meme 
effort au cours de deux saisons differentes et toucher des revenus tres differents en 
raison d'une mauvaise peche, du mauvais temps ou de la fluctuation des prix. 

• Les entreprises de taille differente ont un potentiel de revenu different. Un 
supplement croissant pourrait effectivement inciter certaines entreprises a fonction-
ner avec moms d'efficacite afin d'augmenter au maximum leur supplement. Il y 
aurait des distorsions au niveau des investissements si les entreprises decidaient de 
changer de taille dans le seul but d'accroitre leur supplement. 

• Un supplement croissant est essentiellement une prime de productivite, qui peut ainsi 
compenser les risques. 

• L'assurance-chomage des pecheurs aurait un effet plus destabilisateur, en ce sens que 
les bonnes =lees les demandeurs toucheraient des prestations plus elevees non pas 
a cause d'un effort de peche plus intense, mais a cause de l'abondance du Poisson, 
alors que les mauvaises =lees ils recevraient des prestations moms elevees. 

Il ne devrait pas y avoir non plus de remboursement plus eleve pour les prestations de 
pecheurs que pour les prestations ordinaires. D'une part, la conformite avec un 
remboursement plus eleve serait difficile a assurer, quand on sait la facilite avec laquelle 
les entreprises familiales peuvent partager les revenus. D'autre part, it serait malaise de 
determiner le niveau de revenu adequat pour appliquer un remboursement, &ant donne la 
diversite de la taille des entreprises, chacune d'elles ayant un potentiel de revenu different. 
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On soutient par ailleurs qu'il faudrait mettre en place des incitatifs par le biais d'un 
programme de stabilisation du revenu afin d'encourager ceux qui n'ont pas besoin de 
prestations telle annee a economiser ces prestations en prevision d'une annee oil leur revenu 
sera en chute et oil ils auront reellement besoin de prestations. 

En conclusion, signalons que le regime actuel peut etre grandement ameliore sans qu'il 
faille pour autant en creer un entierement nouveau, lequel n'offrirait pas forcement un 
soutien du revenu plus efficace aux pecheurs. En sus de l'assurance-chemage des pacheurs, 
de nouvelles formes de soutien du revenu, comme la stabilisation du revenu des entreprises, 
sont mises au point lorsqu'elles sont reputees pouvoir fonctionner au mieux en marge du 
regime actuel. 
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4. UN REGIME D'ASSURANCE-CHOMAGE DES 
PECHEURS AMELIORE 

Dans ce chapitre, nous nous pencherons sur deux moyens essentiels d'ameliorer les 
modalites du regime d'assurance-chOmage des pecheurs : en ciblant les pecheurs 
professionnels a temps plein et en adaptant le programme a leur systeme de travail. 

4.1 Ciblage des pecheurs professionnels a temps plein 

Actuellement, toute personne qui declare six semaines de revenus tires de la pache sur la 
foi d'activites de Oche vaguement &fillies, et de quatre a huit semaines de revenus en 
provenance d'autres sources peut etre admissible aux prestations de pecheur. Les criteres 
d'admissibilite sont trop approximatifs, et ce pour deux raisons. La premiere, c'est qu'ils ne 
sont d'aucune maniere lies au systeme d'enregistrement et de delivrance des permis mis sur 
pied par Paches et Oceans pour reglementer l'acces a la ressource; ainsi, les pecheurs 
professionnels enregistres qui ont accas a la ressource ne sont pas necessairement ceux-la 
mames qui ont acces aux programmes congus expressement a leur attention. 

La seconde raison, c'est que le reglement ne &filth pas avec suffisamment de precision ce 
que le pecheur professionnel doit faire pour accomplir son effort de Oche durant la saison. 
En consequence, nous proposons deux conditions pour etablir l'admissibilite aux prestations 
de pecheur 

• le statut de pecheur professionnel, etabli au debut de la saison de Oche par le biais 
du systeme d'enregistrement et de delivrance des permis de Paches et Oceans, et 

• un effort de Oche suffisant, determine a la fin de la saison et en fonction de la 
participation du pecheur durant la saison. 

LE PECHEUR ENREGISTRE 

Le statut de professionnel confere au pecheur au moment de son enregistrement en debut 
de saison constituerait la condition de base a l'acces aux prestations de pecheur. 
L'enregistrement permettrait de recenser les pecheurs qui participent legitimement a une 
entreprise de Oche possodant les pemiis de bateaux et les permis d'especes precises 
appropries. 
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Qualites de base exig6es des pecheurs professionnels enregistres 

Etre enregistre au debut de in saison de peche dans le but de pecher pour une entreprise de peche 
possedant les permis necessaires, en qualite de capitaine, de membre d'equipage ou d'employe, ou 
s'enregistrer durant la saison en qualite de travailleur de remplacement. 

S'il est capitaine, ditenir un permis d'especes paxises on un permis de bateau en bonne et due 
forme. Le capitaine serait is vendeur designe du poisson. 

Les pecheurs enregistres seraient classes dans trois categories, en fonction de leurs 
responsabilites et de leur mode de remuneration (et donc, du type de prestations auxquelles 
ils auraient droit). 

Categories de pecheurs professionnels enregistres 

Capitaine 

responsable de Penregistrement en debut de saison de ceux qui travailleront sur son bateau et 
de Penregistrement, durant la saison, des travailleurs de remplacement, s'il y a lieu 

le vendeur designe des prises 

responsable des registres relatifs aux ententes de partage des prises avec Pequipage 

• un pecheur professionnel admissible a !'assurance-chamage des pecheurs 

llembre d'equipage 

• un associe ou un travailleur a la part travaillant pour le capitaine a titre de pecheur indepen-
dant 

. admissible a Passurance-chomage des pecheurs 

EmP10)4  

• depositaire d'un contrat de service avec le proprietaire d'une entreprise 

• admissible au regime d'assurance-chamage ordinaire 

Le capitaine serait designe le vendeur des prises. Ainsi, on creerait un lien direct entre 
l'entreprise du capitaine et la vente a l'acheteur des prises effectuees par l'entreprise. Ce 
lien direct est important pour etablir le rapport qui existe entre l'enregistrement, qui 
constate l'association de tels pecheurs professionnels avec telle entreprise, et la transaction 
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en tant que telle, qui est un registre de l'activite au sein d'une entreprise durant la saison 
de Oche. 

Si tous les pecheurs admissibles aux prestations de pecheur s'enregistraient en debut de 
saison aupres d'une entreprise donee, on serait alors en mesure de contre-verifier si 
l'entreprise avait A son service un nombre plausible de pecheurs. 

Detail du programme : 
CIBLAGE DES PECHEURS PROFESSIONNELS 

1. Les capitaines, les membres d'equipage et les employes s'enregistrent au debut de la saison de 
peche. Leur enregistrement confirme leur statut de professionnels. 

2. Le nom de tous les pecheurs professionnels enregistres est inscrit au registre des &barque-
meats de poisson, oh sont aussi consignees les transactions. Seuls les pecheurs dont le nom 
est inscrit au registre sont admissibles aux prestations de pecheur. 

3. Les personnes qui se joignent it requipage ou qui le quittent durant la saison doivent etre 
enregistries, et leur nom consigne au registre. Celles qui se sont enregistries au milieu de la 
saison a titre de travailleurs de remplacement seraient assujetties aux memes criteres 
d'admissibilite aux prestations de pecheur que celles qui se sont enregistries en debut de 
saison. 

4. Au moment de la vente, les revenus et les retenues a la source de tous les pecheurs 
professionnels participant it la peche seraient consignes au registre des debarquements de 
poisson. Ainsi, it wait possible d'etablir une concordance entre les transactions de peche 
durant la saison et les pecheurs professionnels enregistres ayant participe it la Oche. 

5. A la fin de la saison, is registre des debarquements de Poisson produirait un sommaire de 
revenus et d'emplois, en guise de preuve du statut professionnel des pecheurs et de Pactivite 
de peche durant la saison. 

Ceux qui ne repondent pas aux exigences de base du pecheur professionnel 

En vertu du processus d'enregistrement, les prestations de pecheur seraient reservees a ceux 
qui pourraient prouver leur participation a une activite de Oche au moyen de leur 
enregistrement. Il existe par contre certains groupes qui peuvent participer A une activite 
de peche sans pouvoir necessairement repondre aux criteres proposes d'admissibilite A 
l'assurance-cheomage des pecheurs. Ces groupes, pour diverses raisons, compromettraient 
la capacite du regime d'assurance-chOmage des pecheurs de cibler les pecheurs profession-
nels a temps plein. 
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• Les travailleurs a terre affectes a la preparation ou a la manutention des prises (les 
amorceurs et les transformateurs sur terre, par exemple). 

Habituellement, les travailleurs a terre ne font pas de sorties durant la saison de 
Oche. ils peuvent avoir ou non le statut de pacheur enregistre. A moms qu'ils ne 
soient enregistres, it est difficile d'etablir combien d'entre eux participent a telle ou 
telle entreprise de Oche. 

• Les recolteurs sur terre (les ramasseurs de myes, d'hultres, de varech et de mousse 
irlandaise, par exemple). 

L'enquete de 1988 sur les pecheurs de l'Atlantique donne quelques indications sur 
le nombre de pacheurs actifs qui ont travaille a terre comme recolteurs, et non sur 
un bateau commercial. Ces pecheurs n'incluent que ceux qui sont enregistres. 

Peches et Oceans est en voie d'accorder des permis pour certains produits a terre. 
L'enregistrement et l'octroi de permis aux recolteurs sur terre permettraient de 
connaitre le nombre de personnes a travailler dans cette categorie. Il serait toutefois 
difficile d'etablir des normes professionnelles a l'intention des recolteurs sur terre. 

• Les detenteurs de permis a terre (les capitaines qui louent leurs contingents 
individuels, par exemple) 

Ils repondraient probablement aux criteres de pacheurs professionnels au moment 
de s'enregistrer au debut de la saison de Oche, mais ils ne seraient probablement 
pas admissibles aux prestations de pacheur car ils seraient incapables de prouver 
avoir consenti un effort de Oche significatif durant la saison, d'apres les criteres 
&finis plus haut. 

SOUTrEN DU REVENU DES PECHEURS DE L'ATLANTIQUE 	 25 



Nombre de pecheurs par espece 
(tons des pecheurs actifs ayant pratique la Oche sans un bateau commercial) 

I Espece  Secteur d'analyse du MPO Total de la region atlantique 

Plantes marines (algues rou- I.-P.-E : 330 494 
ges, mousse irlandaise) SO N.-E. : 92 

Fundy (N.-B.) : 59 

Moules, myes, coques et Golfe (N.-B.) : 268 1 481 
hares i.-P.-E. : 752 

SO N.-E. : 285 
Fundy (N.-B.) : 137 

Anguilles SE T.-N. : 81 409 
Golfe (N.-B.) : 52 
i.-P.-E. : 147 
NE N.-E. : 40 
SO N.-E : 50 

Autres (gaspareaux, eperlans, 
etc.) 

Golfe (N.-B.) : 472 
1.-P.-E. : 95 

1 214 

Golfe (N.-E.) : 156 
SO N.-E : 222 

Source : Enquete de 1988 sur les pecheurs de l'Atlantique. A noter qu'une personne peut pecher plus d'une 
espece. 

DETERMINATION DE L'EFFORT DE PECHE 

Pour etre admissibles aux prestations de pecheur saisonnier, les pecheurs doivent 
actuellement avoir accumule de 10 a 14 semaines d'emploi assurable (selon le taux de 
ch6mage de la region), dont au moms 6 semaines a la Oche. Les membres d'equipage 
peuvent comiderer une semaine au cours de laquelle des prises ont ete livrees comme &ant 
assurable, a condition de pouvoir attester qu'ils ont ete employes durant 15 heures ou plus 
pendant cette semaine. En ce qui conceme les capitaines, ils ne sont soumis a aucune 
condition de revenu ou d'effort de peche minimum pour etre admissibles aux prestations de 
pecheur. 

En plus de la condition qui prevoit que seuls les pecheurs professionnels enregistres ont 
droit a l'assurance-chomage des pecheurs, it faudrait mettre au point un instrument de 
mesure significatif de reffort de peche consenti durant la saison afin d'identifier ceux qui 
participent a temps plein A la peche. 
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La principale difficulte associee a la mise au point d'un tel instrument de mesure en vertu 
du reglement tient a ce que le programme est cowl pour mesurer l'effort en termes de 
gains assurables dans une semaine. L'effort de Oche consenti dans une semaine n'entraine 
pas necessairement un revenu, de sorte qu'un niveau minimum de gains hebdomadaires ne 
correspond pas forcement a un niveau minimum d'effort de peche hebdomadaire. 

B faudrait remplacer la notion de «semaine d'emploi assurable>, par la notion d'evaluation 
du revenu de la peche sur la base de toute la saison de peche. En tenant compte des gains 
saisonniers, on pourrait mettre au point un instrument de mesure de l'effort de peche sur 
la base d'un niveau minimum de revenu de la peche et/ou d'un niveau minimum d'effort 
de peche durant la saison. 

Comme it n'y a pas de correspondance directe entre reffort de peche et le revenu, nous 
allons examiner le principe d'un niveau minimum de revenu -- revaluation de la production 
de peche — et d'un niveau minimum de temps de travail -- revaluation de l'effort de Oche. 

Revenu saisonnier minimum 

Un revenu saisonnier minimum fournirait une evaluation assez simple de la production 
minimum du pecheur. En etablissant un revenu minimum, it est necessaire de fixer le 
niveau pour que les pecheurs qui consacrent un effort raisonnable puissent l'atteindre. 

La valeur des prises peut varier considerablement selon respece, la region et le type d'engin 
employe. Le tableau qui suit montre a quel point un revenu minimum exige peut avoir des 
repercussions differentes selon la region de l'Atlantique dans laquelle on se trouve. Les 
chiffres sont bases sur le revenu brut de la peche extrait des donnees de Statistique Canada 
sur les declarants. 

Parmi les pecheurs de l'Atlantique ayant declare un revenu de la peche en 1990, pres de 
20 p. 100 declaraient sur leur formulaire T1 un revenu brut de la peche de moms de 2 500 
$, et pits de 30 p. 100 un revenu brut de moms de 5 000 $. Dans certaines regions de 
Terre-Neuve, le nombre de personnes ayant declare un revenu brut de la peche de moms 
de 5 000 $ representait plus ou moms 40 p. 100 de tous les pecheurs de la region. 

En 1990, le nombre des ties jeunes pecheurs de la region atlantique ayant declare un revenu 
brut de la peche de 5 000 $ et moms sur leur formulaire T1 etait d'au moms 20 p. 100 plus 

eleve que le nombre de pecheurs plus Ages ayant gagne moms de 5 000 $. Dans toutes les 
provinces, a l'exception de la Nouvelle-Ecosse, plus de la moitie des moms de 19 ans ont 
declare un revenu brut de la Oche inferieur a 5 000 $. 
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Les femmes se retrouvaient elles aussi dans le groupe des revenus le plus faible. Dans 
toutes les provinces, le nombre de femmes ayant declare un revenu brut de la peche de 
moins de 5 000 $ etait deux fois plus eleve que chez les hommes. Soixante pour cent des 
femmes de Terre-Neuve et du Nouveau-Brunswick ont declare un revenu brut de la peche 
inferieur a 5 000 $. 

Distribution des pecbeurs independants p.r  fourcbette de revenus d 
per secteur d'analyse Nombre de planar' (pourcentage es moat do total) -1990 

Secteur d'analyse du MPO 
linens brut de la 
Oche inferieur 
125000 

Remus brut de la 
Oche entre 2 500 et 
5 000 i 

Region 1 
Labrador et NE de Terre-Neuve (2,3 K) 

2 030 
(30 %) 

970 
(44 %) 

Region 2 
Est de Terre-Neuve (3LNO) 

710 
(15 %) 

410 
(24 %) 

Region 3 
C.6te sud de Terre-Neuve (3PS) 

510 
(22 %) 

330 
(37 %) 

Region 4 
C6te ouest de Terre-Neuve (3Pn, 4R) 

460 
(21 %) 

310 
(35 %) 

Region 5 
Cote nord du Quebec (4S) 

180 
(24 %) 

110 
(39 %) 

Region 6 
Gaspesie (Quebec) (41) 

140 
(12 %) 

90 
(20 %) 

Region 7 
Golfe - Nouveau-Brunswick (41) 

390 
(17 %) 

170 
(24 %) 

Region 8 
Ile-du-Prince-Edouard (41) 

560 
(17 %) 

280 
(26 %) 

Region 9 
Golfe - Nouvelle-F.cosse (41) 

140 
(13 %) 

80 
(20 %) 

Region 10 
NE de la Nouvellet.cosse (4Vn) 

160 
(11 %) 

120 
(19 %) 

Region 11 
Cote est de Nouvelle-Ecorse (4VsW) 

260 
(18 %) 

130 
(28 %) 

Region 12 
Ouest de la Nouvelletcosse (4X,5) 

1 030 
(14 %) 

550 
(22 %) 

Region 13 
Fundy - Nouveau-Brunswick (4X, 5) 

300 
(23 %) 

130 
(33 %) 

Region 14 
Iles-de-la-Madeleine (41) 

30 
(7 %) 

*  
( I ) 

Region atlantique 6 900 
(19 %) 

3 680 
(29 %) 

Source : Statistique Canada, totalisations du Groupe d' etude, tous les declarants dossiers 	con on us 
* Donau confidentielles 
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Repartition des pecheurs independents 
ayant un revenu brut de la peche de moires de 5 000 $ 

selon le groupe d'Age et le sexe 
Provinces de PAtlantique - 1990 

- 

Moires de 
19 area 

19 ans 
et plus Homme  Femme Total 

•■•••■•■ 
Terre-Neuve 53 % 34 % 31 % 61 % 36 % 

be-du-Prince-Edouard 57 % 24 % 21 % 39 % 26 % 

Nouvelle-Ecosse 39 % 20 % 20 % 39 % 22 % 

Nouveau-Brunswick 54 % 26 % 23 % 61 % 28 % 

Qu6bec 
0.- 

54 % 23 % 22 % 53 % 24 % 

Region atlantique 1 48 % I 27 % 1 	25 % 53 % I 29 % 
urc.e : tatistique Can 	tot 

	Lions a u roupe 6tu e, tons es 6 arants ossiers 1 T4 co on us) 

Detail du programme : 
REVENU SAISONNIER MINIMUM 

1. Un niveau de revenu initial de 2 500 $ constituerait probablement un critere A la lois pratique 
et realiste. 

2. Avec le temps, 11 serait important de fixer le minimum de *on que ceux qui n'ont qu'une 
participation minime a la Oche durant une bonne saison ne soient pas admissibles aux 
prestations de pecheur durant la morte-saison. 

3. Le minimum pourrait etre eleve graduellement, par tranche predeterminee de 500 $ par 
exemple, jusqu% concurrence d'un niveau bien superieur A 2 500 $. 

4. Le niveau minimum it long terme tiendrait compte des diets de Paugmentation du minimum 
chaque amide. 
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Un moyen de tenir compte des variations regionales au titre des revenus tout en maintenant 
le revenu minimum wage serait de fixer des niveaux minimums differents selon les regions, 
un peu comme pour les periodes de reference et de prestations qui varient actuellement 
selon les regions. 11 convient toutefois de noter qu'un regime comme celui-la risque d'être 
extremement difficile a administrer. La formule servant a determiner le nombre de 
semaines de reference dans une region est directement etablie d'apres le taux de ch6mage 
de la region. Un niveau de revenu minimum qui varierait selon la region serait plus difficile 

etablir au moyen d'une formule predefmie, compte tenu de la grande variete des espIces, 
des types d'engins, des prix et des fluctuations cycliques en cause dans une meme region et 
d'une region a l'autre; par consequent, cela donnerait lieu a des conflits et a des tentatives 
de manipulation. 

L'etablissement d'un niveau minimum de revenu aurait des effets differents selon la 
definition que l'on donnerait au revenu. Au depart, la definition du revenu pourrait etre 
la meme que celle actuellement utilisee pour l'assurance-ch6mage des pecheurs : revenu 
brut moires 25 % pour les retenues, moires la part du bateau pour le capitaine, et la part des 
prises pour l'equipage. 

L'une des objections qui pourraient etre soulevees en ce qui concerne le niveau minimum 
de revenu, c'est que durant les saisons ou it y a echec de la Oche, certains pourraient n'etre 
pas en mesure d'atteindre le niveau minimum, au moment meme ou ils auraient le plus 
besoin des prestations de pecheur. Nous y reviendrons plus loin, au chapitre sur la 
stabilisation du revenu dans le cadre de l'assurance-chomage des pecheurs. Selon l'option 
de stabilisation du revenu propos& dans le cadre de l'assurance-chomage, l'admissibilite 
serait etablie en tenant compte de plusieurs saisons; ainsi, dans l'eventualite d'une 
interruption de salaire par suite d'un ralentissement cyclique de la Oche, les pecheurs 
continueraient d'être admissibles aux prestations puisque l'on tiendrait compte de leur 
activite pendant les saisons anterieures. 

Temps minimum consacre a la Oche durant la saison 

Si l'on fixait le revenu minimum a un niveau suffisamment bas pour ne pas penaliser 
arbitrairement ceux dont le revenu moyen de la Oche est faible parce qu'ils vivaient a tel 
endroit ou p8chaient telle espece, it faudrait alors un autre instrument de mesure pour 
evaluer l'effort de Oche en fonction des intrants. Le temps minimum consacre a la peche 
durant la saison constitue un ajout important au niveau minimum de revenu; ainsi, ceux dont 
les prises ont habituellement une valeur elevee seraient tenus eux aussi de consentir un 
effort de Oche significatif. 
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Detail du programme : 
TEMPS MINIMUM CONSACRE A LA PECHE DURANT LA SAISON 

Nombre minimum de debarquements d'une vaieur minimum atteinte sur une durde de 10 semaines. 

(p. es., 1 debarquement chaque semaine pendant 10 semaines, vaieur totaie de 1 000 $, ou 
1 debarquement it intervalles de 7 it 10 jours, valour totale de 1 000 $) 

Le temps minimum viendrait s'ajouter au revenu minimum exige pour toute la saison de 
peche, parce que celui-ci ne donnerait pas une idee complete de reffort de peche consenti 
durant la saison. Les debarquements ne supposent pas le meme effort de peche pour tous 
les pecheurs (puisque certaines entreprises debarquent leurs prises plus souvent que 
d'autres) et ce ne sont pas tous les pecheurs non plus qui ont la possibilite de pecher 
pendant une meme duree au cours de la saison. La valeur minimum atteinte pendant la 
periode de 10 semaines pourrait etre augmentee au fur et a mesure de l'augmentation du 
niveau minimum de revenu. 

Emploi et Immigration Canada ne tient pas de statistiques sur le nombre de semaines de 
peche assurables. Aussi n'est-il pas possible d'etablir quelles en seraient les consequences 
si l'on faisait passer de six a dix semaines l'effort de peche minimum. II convient toutefois 
de noter qu'en 1990 les pecheurs independants de l'Atlantique ont travaille une moyenne 
de 15 semaines assurables au total et que 34 p. 100 ont atteint leur minimum de 10 
semaines. Les semaines travaillees ne l'ont pas toutes ea dans le secteur de la peche. 

Certains ne seraient pas en mesure de satisfaire aux exigences minimums les annees oil la 
saison debute tard ou se termine tot en raison du mauvais temps ou des mauvaises 
conditions des glaces, ou de l'insuffisance des stocks. PlutOt que d'abaisser le temps 
minimum pour tenir compte de ces imprevus, on pourrait ajouter un element stabilisateur 
au regime d'assurance-chOmage des pecheurs. Nous y reviendrons plus loin. 

4.2 Amelioration des modalites du regime 

Dans cette section, nous examinerons certains moyens d'ameliorer les modalites du regime 
d'assurance-cheomage des pecheurs, en tenant compte des gains de toute la saison et en 
assouplissant les periodes de reference et de prestations. 
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GAINS ETABLIS EN FONCTION DE LA SAISON DE PECHE 

En vertu de l'actuel reglement sur l'assurance-chomage, l'effort de peche se mesure en 
termes de semaine d'emploi assurable». Les prestations sont calculees d'apres les gains 
assurables hebdomadaires. Le principe de la semaine assurable fut emprunte au reglement 
regissant les prestations ordinaires; et en realite, it convient mieux aux industries qui versent 
des salaires, oil les gains sont lies plus directement a l'effort de travail et peuvent etre 
mesures au moyen du cheque de paie hebdomadaire ou bimensuel. 

Les pecheurs font des sorties de durees differentes tout au long de la saison. Leurs gains 
varient d'une sortie a l'autre en fonction du temps qu'il fait et de l'abondance du poisson. 
Les gains ont tendance a atteindre un sommet au milieu de la saison et un creux au debut 
et a la fin de la saison. 

Un regime remanie qui etablirait les gains en fonction de la saison tout entiere permettrait 
aux pecheurs d'aller pecher lorsque cela vaut la peine, sans avoir a se demander s'ils 
pourront atteindre les prestations hebdomadaires maximums. 

Si les gains assurables etaient calcules en fonction de la saison dans son entier, certaines 
caracteristiques de l'assurance-chomage des pecheurs n'auraient plus lieu d'être. 

Avec le principe de la moyenne, les pecheurs peuvent, lorsqu'il y a plus de sept jours entre 
les paiements (et que d'autres conditions ont ete satisfaites), affecter des gains d'un 
paiement a un autre. Cette comptabilisation artificielle, a laquelle donne lieu le principe 
de la moyenne et qui fait que les pecheurs peuvent atteindre les gains assurables 
hebdomadaires maximums, ne serait pas necessaire si les gains etaient calcules en fonction 
de toute la saison de Oche. Le principe de la moyenne serait déjà mis en application. Les 
pecheurs regleraient leurs comptes avec les acheteurs sur la base d'une operation 
commerciale, au lieu de chercher a satisfaire au principe artificiel de la semaine d'emploi 
assurable. 

La disposition relative au minimum de 20 p. 100 des gains assurables ne serait pas non plus 
necessaire. Pour compenser les fluctuations des gains hebdomadaires, le reglement sur 
l'assurance-chomage stipule maintenant que les gains assurables d'un capitaine devront 
equivaloir a un minimum de 20 p. 100 des gains assurables hebdomadaires maximums au 
cours d'une armee donn6e, si les gains assurables sont inferieurs a cette somme. Cette 
disposition avait son importance pour ceux qui, malgre une mauvaise semaine, pouvaient 
compter atteindre au moins une valeur minimum des gains assurables. Cependant, la 
disposition sur les gains minimums n'aurait plus lieu d'être si tous les gains, meme en &ant 
faibles, comptaient pour le total des gains de la saison. 

L'elimination de cette disposition aurait pour effet de prevenir certains abus. Dans le passé, 
it &ail possible de faire cinq ventes symboliques de Poisson au cours d'une semaine et 
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d'utiliser la disposition pour faire fructifier quelques dollars des gains assurables maximums 
(et des prestations maximums). 

Detail du programme : 
GAINS ASSURABLES CALCULES EN FONCTION DE LA SAISON DE PECHE 

1. L'assurance-chemage serait verstle en fonction du revenu de la peche de toute la saison, 
condition que Passurd reponde aux criteres d'admissibilite du pecheur professionnel I temps 

2. Le niveau des prestations seralt dtabli d'apres une formule semblable I celle de l'assurance-
chomage des pecheurs, mais calculi en fonction de toute la saison et non plus en fonction des 
esemaines d'emploi assurables*. Les prestations maximums hors-saison equivaudraient aux 
prestations maximums actuellement privues pour les prestations de pecheur. 

L'exemple concret presente ci-dessous montre comment les prestations saisonnieres seraient 
calculees en vertu du regime propose. Dans une region typique de 1'Atlantique, le nombre 
minimum de semaines actuellement necessaire pour la peche est de dix, et les prestations 
de prolongation fondee sur le taux de ch6mage regional permettent aux pecheurs de toucher 
des prestations pendant 26 semaines au cours de la periode de prestations. 

Les gains assurables hebdomadaires pourraient se calculer en divisant les gains saisonniers 
par 10. Les prestations equivaudraient alors aux gains assurables hebdomadaires, multiplie 
par le taux des prestations (.57 en 1993), multiplie par le nombre de semaines de prestations 
admissibles (26 semaines dans ce cas). 

Le calcul des prestations en fonction des gains saisonniers plutot qu'en fonction des gains 
hebdomadaires aurait trois effets principaux : 

1. Ceux qui auraient travaille plus longtemps durant la saison toucherait des prestations 
plus olevees (jusqu'a hauteur du maximum) que ceux qui auraient gagne la meme 
somme par semaine mais qui auraient travaille morns. 

2. Sans le minimum de 20 p. 100, it y aurait une correspondance plus directe entre les 
gains reels, les gains assurables et les prestations. Il ne serait plus possible 
d'atteindre le maximum des prestations avec un effort de peche minime. 

3. Ceux dont les gains auraient fluctue durant la saison toucheraient des prestations 
plus elevees si les gains etaient calcules en tenant compte de toute la saison. 
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Regime actuel - Prestations de pecheur 
calculees d'apres les gains assurables hebdomadaires 

Gains hebdo- 
madaires 

Semaines 
travaillees h 
la peche 

Gains sal- 
sonniers 

Gains assu- 
rabies hebdo- 
madaires 

Prestations 
hebdomadaires 

Total des pres-
tations hors-
saison 

1. 149 $ * 10 1 490 $ 745 $ 425 $ 11 050 $ 

2. 500$ 10 5 000 $ 500$ 285$ 7 410 $ 

3. 750$ 10 7 500 $ 745$ 425$ 11 050 $ 

4. 500 $ 25 12 500 $ 500 $ 285 $ 7 410 $ 

5. 5 @ 750 
20 @ 300 

S 
$ 

25 9 750 $ 525$ 299$ 7 780 $ 

6. 750 $ 25 18 750 $ 745 $ 425 $ 11 050 $ 

Regime propose - Prestations de pecheur 
calculees d'apres les gains assurables saisonniers 

Gains hebdo- 
madaires 

Semaines 
travaillies a 
la peche 

Gains sai- 
sonniers 

Gains assu- 
rabies hebdo- 
madaires 

Prestations 
hebdomadaires 

Total des pres-
tations hors-
saison 

1. 149$ 10 1 490 $ 1 490 $ 85$ 2 208 $ 

2. 500$ 10 5 000 $ 5 000 $ 285$ 7 410 $ 

3. 750$ 10 7 500 $ 7 450 $ 425$ 11 050 $ 

4. 500$ 25 12 500 $ 7 450 $ 425$ 11 050 $ 

5. 5 @ 750 
20 @ 300 

$ 
$ 

25 9 750 $ 7 450 $ 425$ 11 050 $ 

6. 750$ 25 18 750 $ 7 450 $ 425$ 11 050 $ 

•Gains assurables hebdomadaires censts atteindre le maximum lorsque le capitaine accumule plusieurs «timbres 
minimums*. 
Gains assurables hebdomadaires apres deduction de depenses de 25 p. 100. 
Gains assurables maximums en 1993 = 745 $. 
Prestations hebdomadaires maximums en 1993 = 425 $ (745 $ x .57). 
Hors-saison = 26 semaines 
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PERIODE DE REFERENCE ET PERIODE DE PRESTATIONS 

En vertu de l'actuel regime d'assurance-ch6mage des pecheurs saisonniers, les «saisonso 
d'ete et d'hiver ont chacune une duree pendant laquelle les prestations peuvent etre versees 
et les gains consideres comme assurables. 

On pourrait modifier les modalites des periodes de reference et de prestations pour 
assouplir le calendrier des prestations, et en meme temps considerer l'effort de peche quel 
qu'il soit comme etant assurable. 

Ces modifications permettraient aux entreprises d'aller pecher quand cela vaut la peine, sans 
avoir a se demander si elles pourront repondre aux criteres artificiels de la «saisono, tel que 
definis dans l'actuel regime d'assurance-ch6mage des pecheurs. 

Detail du regime : 
PERIODE DE REFERENCE ET PERIODE DE PRESTATIONS 

1. Prolonger la periode de prestations de huit semaines ((lustre en debut et quatre en fin de 
saison) pour la porter a 37 semaines, ou du r octobre au 15 juin pour la saison d'ete, et du 
lef  avril au 15 decembre pour la saison d'hiver. 

2. Offrir l'option qui permettrait aux pecheurs : de recevoir les mimes  prestations hors-saison 
gulls recevraient autrement, macs au moment qui leur convient le mieux durant la periode de 
prolongation des prestations; ou d'etaler leurs prestations sur une plus longue periode de sorte 
que chaque versement serait moires &eve, alors que le montant total resterait le meme. 

3. Prolonger la periode de reference pour qu'elle s'echelonne sur toute Pannee. Les gains recus 
apres que le pecheur aumit commence a toucher des prestations hors-saison seraient 
consider& comme assurables pour la saison de peche suivante. 

4. Comme pour Passurance-chomage ordinaire, permettre aux pecheurs de gaper un revenu 
durant la periode de prestations, jusqu'a hauteur de 25 p. 100 du total de leurs prestations 
Dour la saison  (ou environ 2 700 $ s'ils out touché le maximum des prestations hors-saison.) 
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5. STABILISATION DES REVENUS DES PECHEURS 

Ce chapitre se propose d'examiner deux programmes de stabilisation : 

1. La stabilisation du revenu des particuliers, par le biais de modifications au regime 
d'assurance-chOmage des pecheurs. 

2. La stabilisation du revenu des entreprises individuelles, semblable aux programmes 
destines aux agriculteurs et s'adressant aux proprietaires d'entreprises. Le 
programme de stabilisation du revenu des entreprises serait administre independam-
ment de l'assurance-ch6mage des pecheurs. 

Les critiques ont souvent reproche au regime d'assurance-chomage des pecheurs son 
incapacite a stabiliser les revenus d'une armee A l'autre, reclamant du meme souffle qu'on 
examine l'opportunite de creer un programme de stabilisation propre aux pecheurs. Les 
pecheurs ne disposent d'aucun programme de stabilisation; aussi doivent-ils se rabattre, 
lorsque la saison est mauvaise, sur les prestations de pecheur et les programmes speciaux, 

 tel le programme special d'indemnisation en raison des glaces cite en 1991. 

Les programmes de stabilisation proposes pour le secteur des peches s'inspirent en gros des 
programmes mis en place pour les agriculteurs a cause des liens de ressemblance qui 
caracterisent les entreprises agricoles et les entreprises de peche, savoir 

• les agriculteurs tout comme les pecheurs exploitent des ressources naturelles; 

• ils sont assujettis aux fluctuations des prix et de la production resultant des change-
ments sur les marches internationaux, des variations climatiques et d'autres facteurs 
d'origine naturelle; 

• les cycles varient considerablement, suivant les produits recoltes, le lieu de travail et 
la technologie utilisee. 

Cependant, les agriculteurs beneficient depuis des armees de programmes comme 
rassurance-recolte, de subventions A la production laitiere, d'indemnites versees en vertu de 
diverses lois (Loi de stabilisation concernant le grain de l'Ouest (LSGO), Loi sur la 
stabilisation des prix agricoles) et de divers plans ou regimes (Plan national tripartite de 
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stabilisation (PNTS), et, plus recemment, Regime d'assurance du revenu brut et Compte de 
stabilisation du revenu net). 

En vertu des programmes de stabilisation, les versements directs aux agriculteurs (nets des 
primes aux producteurs) variaient, estime-t-on, de 2,6 a 3,3 milliards de dollars en 1992, soit 
une moyenne d'environ 13 000 $ pour chaque exploitation agricole au Canada. Les 
versements aux fermes dites «reperes» (des exploitations hypothetiques presentant des 
caracteristiques communes a leur secteur) illustrent bien le niveau de stabilisation des 
revenus que peuvent procurer ces programmes; certaines armees, les agriculteurs 
n'obtiennent pratiquement aucun paiement de stabilisation alors que d'autres annees, ils 
peuvent toucher 50 000 $ ou meme plus. En 1993 en effet, les paiements gouvernementaux 
ont compte pour une large part des benefices nets d'exploitation des fermes-reperes. 

Recemment, les programmes de stabilisation des revenus des agriculteurs ont ete remanies 
avec la mise en place du Compte de stabilisation du revenu net  (CSRN) et du Regime 
d'assurance du revenu brut  (RARB). Le CSRN et le RARB sont tous deux congus 
expressement pour les exploitations agricoles individuelles. 

Le programme CSRN  s'interesse au revenu net de l'agriculteur plutOt qu'au prix ou au 
rendement de ses cultures. Il permet a l'agriculteur d'alimenter son compte lorsque son 
revenu est superieur a une moyenne a long terme et d'y effectuer des retraits lorsque son 
revenu est inferieur a cette moyenne. 

L'agriculteur recoit du gouvernement une contribution equivalente a la sienne qui equivaut 
a moms de 2 p. 100 des ventes nettes admissibles. L'agriculteur peut continuer de 
contribuer a son compte jusqu'a hauteur du maximum autorise sans obtenir toutefois la 
contrepartie du gouvernement. 

L'agriculteur obtient un boni d'interet de trois points de pourcentage sur le solde accumule. 

Lorsqu'un compte atteint un plafond d'une fois et demie la moyenne des ventes nettes 
admissibles sur cinq ans, son titulaire ne peut verser de nouvelles contributions tant que le 
solde du compte n'est pas descendu au-dessous de la limite autorisee. 

L'agriculteur peut effectuer un retrait lorsque la marge brute de son exploitation tombe au-
dessous de la moyenne des cinq amides precedentes ou que le revenu imposable tombe au-
dessous d'un montant preetabli. Il peut retirer le plus eleve des deux montants, jusqu'a 
concurrence de la somme inscrite au compte. 

Au moment du lancement du CSRN, le gouvernement federal a mis de l'avant un 
programme complementaire d'aide de transition a l'intention des agriculteurs. Les Mesures 
de soutien et d'adaptation en agriculture, un programme &ale sur deux ans, visaient en effet 
a inciter les agriculteurs et les gouvernements des provinces a participer au CSRN. Le 
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gouvernement federal s'engageait ainsi a aider a payer la part des provinces et offrait des 
encouragements accrus aux agriculteurs. 

Le regime RARB,  quant a lui, est mis en oeuvre par l'entremise des regies provinciales 
d'assurance-recolte. B comporte deux volets : d'une part, l'assurance-recolte qui assure une 
protection des recoltes, et d'autre part, la protection du revenu qui vise a soutenir les prix. 

Paiements de programmes bruts directs et primes aux producteurs 
en milliards de dollars (previsions de 1992) 

Regime d'assurance du revenu brut (RARB) 1,3 - 1,6 

Assurance-recolte 0,4 - 0,5 

Compte de stabilisation du revenu net (CSRN) 0,1 - 0,2 

Mesures de soutien et d'adaptation en agriculture (MSAA) 0,6 - 0,7 

Autres 1,1 - 1,3 

Total des paiements de programmes 3,5 - 4,3 

Primes aux producteurs 0,9 - 1,0 

Source : Revenu agricole, situation financiere et depenses gouvernementales - Recueil de 
donnees, janvier 1993, Direction generale des politiques, Agriculture Canada. Les 
paiements englobent les paiements bruts verses directement aux producteurs en 
vertu de programmes gouvemementaux (p. ex., RARB, CSRN, PNTS, LSGO) et 
de divers programmes de stabilisation du revenu (p. ex., l'aide speciale pour cause 
de secheresse et les programmes d'aide aux cerealiers). 

Les mesures speciales d'adaptation offertes en vertu du programme MSAA 
prevoient des primes federales plus elevees pour le RARB en attendant la mise 
en oeuvre du programme. 
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Total des paiements gouvernementaux verses aux fermes-reperes 
au Canada, de 1987 a 1993 

-1.1.1.4■■ 	  

Total des paiements gouvernementaux 
Benefice 
net d'ex-
ploitation 

1987 I 	1988 1 	1989 1 	1990 	I 1991 1 	1992 	I 1993 1993 

Ferme-repire de naissage-engraissage en Alberta 

120 365 $ 	139 465 $ 168 615 $ 120 292 $ 125 716 $ 152 844 $ 127 277 $ 27 271 $ 

Fame-repere de naissage-engraissage en Ontario 

I 	348  $ I 	240$ I 44503$ I 	7011$ I 	9 139  $ 122 943  $ I 	5 852 $ 27 791$ 

Ferme-repere cerialiere en Saskatchewan 

I 36608$ 129231 $ I 23469$ I 12831 $ I 16540$ 1 37059$ I 36547 $ 35 431 $ 

Fame-repere de culture commerciale en Ontario 

1 25194 $ 1 11 929 $ I 	5058$ I 	2907$ 1 14 815 $ 1 33 277 $ 129007 $ 36405 $ 

Source : Revenu agricole, situation fmanciere et depenses gouvemementales - Recueil de donn6es, janvier 
1993, Direction g6nerak des politiques, Agriculture Canada. Les paiements bruts sont calcules avant 
les primes aux producteurs. Les fermes-repires sont 6tablies d'apres un certain nombre de 
caracteristiques communes A leur secteur. 

Les paiements du RARB sont verses lorsque les revenus d'exploitation de l'agriculteur dans 
une annee sont inferieurs aux revenus de reference. Les revenus de reference, qui sont fixes 
au printemps pour chacune des cultures de l'agriculteur, dependent de la superficie 
ensemencee, des rendements historiques des terms de l'agriculteur et du prix moyen mobile 
indexe des recoltes sur une periode de 15 ans. 

Les agriculteurs qui decident de se retirer du RARB doivent attendre deux ans avant de 
pouvoir le reintegrer. Lorsqu'ils le reintegrent, ifs paient les primes dans leur totalite mais 
doivent attendre quelques saisons avant de pouvoir etre totalement couverts par le regime. 

Les agriculteurs peuvent participer a d'autres programmes speciaux meme lorsqu'ils 
recoivent des paiements en vertu du RARB. 

Le Groupe de travail Kirby (1982) s'etait penche sur la faisabilite d'un regime d'assurance-
recolte des entreprises de peche, par lequel les entreprises individuelles, ou les groupes 
d'entreprises similaires, seraient ovaluees d'apres le risque qu'ils presentent, et les paiements 
verses seraient etablis en fonction de la cote de risque et de Pecan de leurs prises par 
rapport A une moyenne de reference etalee sur trois a cinq ans. Le groupe de travail avait 
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conclu qu'un regime d'assurance-recolte des entreprises de peche comme celui-la serait 
impraticable car it serait tres cofiteux a administrer et inabordable pour la plupart des 
pecheurs. (En fait, plusieurs annees plus tot, un projet pilote de regime d'assurance-recolte 
destine aux entreprises de peche du hareng a la nasse dans la Baie de Fundy avait ete 
abandonne pour les memes raisons.) 

Le Groupe de travail Kirby recommanda toutefois la creation d'un Fonds de stabilisation 
des revenus bruts, semblable a bien des egards au regime RARB mis sur pied depuis peu 
a l'intention des agriculteurs. Le programme serait finance conjointement par le 
gouvernement federal et les producteurs. Si les revenus bruts d'une entreprise individuelle 
tombaient au-dessous d'une moyenne mobile de cinq ans, alors des paiements pourraient 
etre verses. Kirby estimait que c'etait le moyen le plus souple d'administrer un programme 
de stabilisation du revenu et it recommandait la mise sur pied d'un projet pilote apres que 
des etudes plus detainees auraient ete effectuees. 

Des etudes plus detainees (p. ex., l'etude de Grady et MacLean realisee pour le compte de 
Peches et Oceans et intitulee «Un programme de stabilisation du revenu pour les pecheurs 
: necessite, faisabilite et coats») concluaient toutefois que des programmes de stabilisation 
semblables a ceux destines aux agriculteurs seraient de peu d'utilite pour les pecheurs parce 
que leurs revenus moyens etaient bien moms variables que ceux des agriculteurs; un 
programme de stabilisation s'averait donc moires necessaire. En fait, le veritable probleme, 
c'etait que les revenus des pecheurs etaient trop faibles, certainement trop faibles pour 
pouvoir financer un programme de stabilisation. 

Cette question a ete reprise avec force dams le rapport du Comite Power (rapport du comae 
des services d'adaptation industrielle des pecheurs cotiers sur la faisabilite d'un regime 
d'assurance en cas d'echec de la peche pour la peche cotiere a Terre-Neuve et au Labrador 
(1991)). Dans un document d'information, Frank Corbett elaborait un programme visant 
l'echec de la Oche de la morue a l'aide d'engins fixes; ce programme presentait des 
caracteristiques analogues a celles des programmes de stabilisation des prix agricoles, sauf 
qu'il etait cowl pour identifier les cas d'echec de la Oche dans des territoires nettement 
circonscrits. Par echec de la Oche on entendait une Oche de la morue au moyen d'engins 
fixes dans un district de statistique du MPO, dont le produit tombait au-dessous d'une 
moyenne mobile des debarquements anterieurs etalee sur trois ans. La perte de revenus 
decoulant de l'echec de la peche, c'est-a-dire le manque a gagner, multiplie par le prix 
moyen de la morue, serait indemnisee. Les primes et les prestations individuelles seraient 
calculees d'apres les revenus individuels. 

Le coat du programme visant l'echec de la peche, calcule sur une periode de dix ans allant 
de 1980 a 1989, &ail evalue en moyenne a 12,2 millions de dollars par an. S'il avait ete 
autofinance, le programme aurait necessite une prime annuelle moyenne d'environ 3 000$, 
ou 30 p. 100 du revenu net moyen par pecheur. Corbett conclut qu'une telle somme serait 
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inabordable pour la majeure partie d'entre eux et qu'un grand nombre refuserait sans doute 
d'y participer. 

A la lumiere des travaux de Corbett, le comite Power recommanda des modifications au 
regime d'assurance-ch6mage en vigueur dans le but de stabiliser les revenus d'une annee 

l'autre. 

• Dans les regions ayant subi un echec de la peche, les pecheurs seraient admissibles 
l'assurance-chOmage apres avoir consenti un effort de travail raisonnable 

correspondant a un minimum de cinq semaines d'emploi assurable dans le secteur 
des peches. (On a estime que la plupart des pecheurs avait pu accumuler cinq 
semaines d'emploi a la peche, meme les annees qui avaient connu les pires revers.) 

• On tiendrait la peche pour un echec lorsqu'elle a subi une baisse de 20 p. 100 des 
prises durant l'annee courante par rapport a une moyenne mobile des debarquements 
des cinq annees precedentes. Les prises seraient calculees en fonction des districts 
de statistique, pour la peche cediere et semi-hauturiere, et pour toutes les especes. 
Pour etre admissible au programme, les pecheurs devraient pouvoir prouver qu'ils 
pechaient normalement dams le district et qu'ils touchaient normalement au moins 
25 p. 100 du revenu brut de la peche consideree comme un echec. 

• II faudrait apporter des modifications supplementaires au regime d'assurance-
ch6mage des pecheurs de maniere a inciter ces derniers a travailler au-dela du 
minimum exige. 

Pour encourager l'effort de peche au-dela. des cinq semaines de peche, 
seulement 70 p. 100 du maximum des prestations d'assurance-chomage serait 
verse apres cinq semaines. Pour chaque semaine supplementaire, les prestations 
augmenteraient suivant la formule toute simple ci-dessous : 

Taux croissant des prestations - Recommandations du comite Power 

Nombre de semaines 
assurables 

5 6 7 8 9 10 

% des prestations 
d'assurance-chomage 

70 75 80 85 90 100 
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• Pour encourager la Oche au-dela de dix semaines, les pecheurs pourraient 
reclamer les dix meilleures semaines enregistrees, peu importe le nombre de 
semaines travaillees, et vreserver» le reste pour les =lees oii it y a echec de la 
peche. Ainsi, les travailleurs seraient encourages a travailler au-dela de dix 
semaines, meme en escomptant une baisse des revenus en fin de saison. 

Le comite souligna l'importance de cibler les pecheurs professionnels au moment de verser 
les indemnites. Les gouvernements rejetteraient probablement d'emblee l'idee d'un 
programme visant l'echec de la peche qui s'appliquerait a tous les pecheurs, sous pretexte 
qu'il serait trop coliteux. 

En bref, les etudes anterieures ont hesite a proposer des programmes de stabilisation du 
revenu pour les pecheurs en marge du regime d'assurance-chOmage pour les raisons 
suivantes : 

L 	Des etudes anterieures ont conchs que le probleme des revenus des picheurs tient d'abord 
et avant tout a leur trop fable niveau et non pas a leur trop grande instabilite. Certaines 
etudes ont revile que le revenu moyen des pecheurs est inferieur a celui des agriadteurs, 
mass qu'il est par contre moats instable. 

Des etudes precedentes sur la variabilite des revenus des pecheurs se sont penchees 
sur les valeurs des debarquements par secteur geographique  et sur les revenus par 
province ou par region. L'experience individuelle etalee sur une certaine periode n'a 
pas ete examinee comme telle. D'apres une analyse plus recente des revenus des 
pecheurs realisee par le secretariat du Groupe d'etude sur les revenus et l'adaptation 
des poaches de l'Atlantique, ces revenus seraient extramement variables. 

Le secretariat du Groupe d'etude a analyse le degre d'instabilite des revenus en 
concevant un fichier longitudinal special sur les revenus individuels  des pecheurs de 
l'Atlantique qui travaillaient dans le secteur de la Oche de 1981 a 1990, et it a 
compare leur variabilite avec celle d'autres secteurs de l'econornie du Canada 
atlantique. Les revenus individuels se sont revel& extremement variables. Les 
resultats seront present& dans un rapport du secretariat du Groupe d'etude intitule 
«Mesures de l'instabilite du revenu dans les pacheso, a paraitre incessamment. Une 
comparaison sommaire de la variabilite des revenus des personnes travaillant dans 
le secteur de la Oche et dans d'autres secteurs est presentee au Tableau 20 de 
l'Annexe C du rapport final du Groupe d'etude. 

La variabilite du revenu d'emploi (mesuree au moyen du coefficient de variation) 
etait de 50 p. 100 de la moyenne, soit bien au-dela du double de la moyenne de la 
region atlantique. Terre-Neuve et le Quebec enregistraient la variabilite la plus 
elevee de la decennie. Le probleme de l'instabilite etait particulierement grave pour 
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les pecheurs, puisque leurs revenus en 1990 ne representaient que 60 p. 100 du 
revenu de tous les travailleurs du Canada atlantique. 

Les prestations d'assurance-chOmage des pecheurs de l'Atlantique ont aide a reduire 
considerablement l'instabilite de leurs revenus, pour la ramener a environ 30 p. 100 
de la moyenne, en venant s'ajouter a leur revenu de base. Toutefois, l'assurance-
chOmage n'a pas modere l'ampleur des fluctuations autour de la moyenne : l'ecart-
type du revenu total des travailleurs du secteur de l'exploitation de l'Atlantique, de 
l'ordre de 6 000 $, etait legerement superieur a l'ecart-type du revenu d'emploi. 
Meme en additionnant les prestations d'assurance-chemage, la variation du revenu 
total des pecheurs etait plus elevee que la variation du revenu sans les prestations 
d'assurance-chOmage, pour tons les travailleurs de la region atlantique. 

En consequence, l'analyse du revenu individuel des pecheurs etale sur plusieurs 
annees semblerait indiquer que les programmes de stabilisation, par le biais d'un 
regime d'assurance-chomage modifie ou d'un nouveau programme pour les 
entreprises, constituent un element essentiel au soutien du revenu. 

2 	Des etudes anterieures ont conclu que souvent les pecheurs sort incapables de payer les 
primes nicessaires au soutien d'un programme de stabilisation du revenu valable sur le 
plan actuariel. 

Dans le secteur de la peche actuellement, la plupart des pecheurs ne peuvent pas se 
permettre de payer les primes necessaires au soutien d'un programme autofinance 
de stabilisation du revenu. Comme dans le cas des programmes destines aux 
agriculteurs, les programmes de stabilisation du revenu des pecheurs necessiteraient 
probablement des capitaux de depart pour que les gouvemements puissent les mettre 
en oeuvre. Es deviendraient plus abordables au fur et a mesure des economies de 
coats realisees grace aux ameliorations apportees a l'assurance-chesmage des 
pecheurs. La mise en place du programme de stabilisation du revenu des pecheurs 
pourrait s'echelonner sur plusieurs annees. On pourrait d'abord apporter des 
modifications a l'assurance-chomage des pecheurs; puis creer un compte d'epargne 
d'entreprise de peche; et enfin, mettre en oeuvre graduellement sur plusieurs annees 
un regime d'assurance du revenu brut semblable a celui destine aux agriculteurs. 

Si l'on veut rendre les programmes de stabilisation du revenu abordables pour les 
pecheurs, it est essentiel de definir au prealable la population cible. 

Par le passe, les systemes d'enregistrement et de delivrance des permis par Peches 
et Oceans et les criteres de definition du pecheur pour les fins de l'assurance-
chOmage n'ont pas restreint l'acces a la peche d'une maniere efficace, et en 
consequence ils n'ont pas permis de circonscrire le noyau central de travailleurs qui 
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ont des liens ties suivis avec le secteur de la peche. Pour maintenir un revenu de 
base raisonnable et contraler les versements, un programme de stabilisation doit 
pouvoir definir et restreindre les prestations a ce noyau central. 

11 importe de revenir sur la necessite d'etablir le lien entre racces a la ressource et 
racces aux programmes de soutien du revenu, qu'il s'agisse des programmes de 
stabilisation ou du regime d'assurance-cheimage. Les conditions d'admissibilite 
l'assurance-chOmage des pecheurs l'enregistrement au debut de la saison et la 
participation a l'effort de peche pendant la saison peuvent valoir aussi pour les 
programmes de stabilisation du revenu des pecheurs. 

3. 	Des etudes anterior= ont conchs qu'on n'avait pas consigne de facon systematique de 
donnies detainees sur les revenus et les produits d'erploitation dans le secteur des peches 
et que, contrairement aux agriculteurs, les pecheurs ne disposent pas crane base de 
dowries historiques exacter pennettant d'ilaborer un programme de stabilisation du 
revenu et de faire des previsions sur les coats d'un tel programme. 

Dans le prochain chapitre, it sera question de radministration des programmes de 
soutien du revenu des pecheurs au moyen d'un systeme integre d'enregistrement et 
de rapport. Parmi les nombreux avantages de ce systeme, it convient de mentionner 
la collecte de donnees exactes sur les activites de peche, qui serviront de base A la 
confection et a revaluation des programmes de stabilisation du revenu des pecheurs. 

5.1 Stabilisation dans le cadre du regime d'assurance -chomage des pecheurs 

L'assurance-chomage a pour but de procurer un element stabilisateur au revenu des 
travailleurs qui, en cas d'interruption du travail, peuvent recevoir des prestations. 
Cependant, les modalites d'application du regime d'assurance-chOmage des pecheurs sont 
telles que ceux-ci ne peuvent beneficier de cet element stabilisateur que lorsqu'il se produit 
une interruption saisonniere de leur remuneration. Les pecheurs ne peuvent pretendre 
rassurance-chemage lorsqu'il y a interruption du travail ou une baisse dramatique des 
revenus durant la saison de Oche en raison du mauvais temps, des mauvaises conditions des 
glaces ou de rechec de la Oche, parce qu'ils n'ont pas accumule un nombre suffisant de 
semaines durant la morte-saison pour etre admissibles a rassurance-chOmage. 

En effet, le critere saisonnier (en saison et hors-saison) rattache aux prestations de pecheur 
risque de jouer contre les pecheurs en cas d'echec de la Oche, et de creer un effet 
destabilisateur; si la saison est ecourtee ou que la valeur des prises est faible, les prestations 
de pecheur pourraient bien etre reduites. 

On peut ajouter un element stabilisateur en superposant au regime actuel d'assurance- 
chomage des pecheurs un systeme de credits fon& sur la participation a long terme des 
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pecheurs. Les credits s'accumuleraient sur plusieurs bones_ saisons et seraient appliqués 
aux gains assurables en cas d'echec de la peche ou quand la saison est ecourtee en raison 
des glaces ou du mauvais temps. (Le meme principe, reposant sur les semaines d'emploi 
assurable, avait ete mis de l'avant dans le rapport du comite Power, en 1991). 

Detail du programme : 
STABILISATION DANS LE CADRE DU REGIME D'ASSURANCE-CHOMAGE DES 
PECHEURS 

1. Tons les pecheurs professionnek admissibles aux prestations de pecheur saisonnieres 
pourralent accumuler des credits. Ces credits seraient calculi% d'apres les gains saisonniers 
tires de in peche au cours des dnq saisons precidentes a tout le moms. 

2. Les credits seraient consign& et report& a l'annee suivante pour etre consideres comme des 
gains assurables en cas d'dchec de la peche ou longue la saison est ecourtie en raison du 
mauvais temps ou des mauvaises conditions des glaces. 

3. Cheque credit equivaudralt a une partie des gains de in saison 	dixieme, mettons). Si par 
exempk les gains de la saison s'ilevaient a 20 000 $, les credits se chiffreraient a 2 000 $ pour 
cette annee-la. 

4. 11 y aurait une limite pour l'annee et une limite pour le total des credits pouvant etre 
accumules. Une fois la limite atteinte, on ne pourrait ajouter de credits additionnels tent que 
les credits existants n'auralent pas ete diminues par le fait d'une mauvaise annee. 

S. L'echec de in peche wait &WA en fonction de la baisse proportionnelle des debarquements 
au-dessous de in moyenne a long terme pour une espece donnee et une region donnee. Les 
pecheurs ayant travaille pour une entreprise qui aurait subi l'echec de la peche, ou dont la 
saison aurait debute tard ou se serait terminee tat, auraient le droit de puiser dans leurs 
credits. 

6. Les pecheurs ayant travaille pour une entreprise detentrice de permis pour plusieurs especes 
pourraient retirer une partie de leurs credits accumules, selon l'ampleur des diets de Pechec 
de in peche sur l'entreprise. Cette partie serait determinee par la valeur proportionnelle des 
ddbarquements produite par telle ou telle espece en guise de contribution au revenu des amities 
precidentes. 

7. Les credits viendraient s'ajouter aux gains assurables de la saison en cas de manque a gagner 
di1 a une crise des peches. 

Incidence de l'Ajout d'un element stabilisateur au regime d'assurance-chomage des pecheurs 

• 	Un systeme de credits inciterait les travailleurs a continuer de Ocher au-dela. de ce 
qui est necessaire pour etre admissibles aux prestations en morte-saison, car c'est 
seulement apres avoir accumule des credits pendant plusieurs annees que les 
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pecheurs seraient admissibles au volet stabilisation de l'assurance-chomage des 
pecheurs. Ceux-ci seraient egalement plus portes a declarer de facon precise tous 
leurs gains assurables. 

• Des economies pourraient etre realisees si les programmes speciaux actuellement en 
vigueur pour soutenir le revenu en cas d'echec de la pache ou de saison ecourtee 
etaient remplaces par cet element stabilisateur. Car l'aide a ce titre ne serait 
consentie qu'a ceux qui pratiquent la peche de facon soutenue et uniquement en 
fonction de leur effort de pache anterieur. 

• Si le regime d'assurance-chOmage des pecheurs etait assorti d'un tel element 
stabilisateur, ceux dont le revenu baisse temporairement continueraient d'avoir droit 
aux prestations puisqu'ils ont une participation durable a la pache, et mame s'ils ne 
peuvent satisfaire aux criteres du «niveau minimum de revenu» et du «temps 
minimum consacre a la pache» durant la saison. 

Illustration de la maniere dont un systeme de credits 
urrait fonctionner dans le cadre du regime d'assurance-ch6mage des pecheurs 

Gains saison- 
niers pour 
chacune des 
cinq willies 
precidentes 

Credits accu- 
mules chaque 
sum& 

Credits dispo- 
nibles apres 
cinq ans 

Gains assu- 
rabies saison- 
niers en cas 
d'echec de la 
Oche 

Prestations 
avant la prise 
en compte des 
credits 

Prestations 
apres la prise 
en compte des 
credits 

5 000 $ 500 2 500 2 500 $ 3 705 $ 7 410 $ 

7 500 $ 750 3 750 2 SOO $ 3 705 $ 9 260 $ 

12 500 $ 1 250 6 250 2 500 $ 3 705 $ 11 040 $ 

18 750 $ 1 875 9 375 2 500 $ 3 705 $ 11 040 $ 

38 000 $ 3 000 15 000 2 500 $ 3 705 $ 11 040 $ 

Une limite d'environ 3 000 credits pendant une armee encouragerait les pecheurs a travailler 
au-deli de ce qui est necessaire pour etre admissibles aux prestations maximums dans une 
armee, et elle necessiterait quand mame plusieurs annees de travail dans le secteur de la 
pache avant que les pecheurs ne puissent se constituer une protection adequate en cas de 
crise des paches. 

Une limite d'environ 15 000 credits au total assurerait aux pecheurs une protection 
suffisante pour constituer environ la moitie du manque a gagner possible en gains assurables 
pendant trois annees consecutives. Il faudrait au moins cinq bonnes annees de Oche ou 
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plus pour atteindre le maximum. Aussi, une participation durable a la peche assurerait 
unemeilleure couverture. 

5.2 Stabilisation du revenu des entreprises 

Un programme de stabilisation offert dans le cadre d'un regime d'assurance-chomage des 
pecheurs modifle est un moyen de reduire les fluctuations des revenus. La stabilisation est 
necessaire aussi a l'entreprise de peche. Lorsque les revenus fluctuent d'une saison 
l'autre, les proprietaires courent le risque de ne pas faire leurs frais, voire meme de 
disparaltre. 

COMPTE D'EPARGNE D'ENTREPRISE DE PECHE 

Un fonds d'epargne semblable au compte de stabilisation du revenu net pourrait etre cree 
l'intention des entreprises de peche. Les proprietaires d'entreprise disposeraient d'un 

compte auquel Hs pourraient contribuer chaque armee jusqu'a hauteur d'un montant 
maximum. Ils pourraient effectuer des retraits lorsque le revenu net de l'entreprise est 
inferieur a une moyenne a long terme donee. 

Un tel fonds d'epargne fonctionnerait un peu a la maniere d'un REER, sauf qu'il serait 
reserve aux entreprises et qu'il comporterait des modalites speciales destinees a encourager 
l'epargne. 11 differerait du systeme de credits decrit plus haut en ce sens qu'il stabiliserait 
les revenus des entreprises (et non pas ceux des pecheurs) et qu'il necessiterait des 
cotisations de la part des participants. 

Les proprietaires d'entreprise pourraient cotiser au fonds les annees oil les revenus de 
l'entreprise sont superieurs a la moyenne a long terme. Les retraits seraient etablis d'apres 
le manque a gagner au niveau des revenus a long terme de leur entreprise, de sorte que les 
versements seraient modeles en fonction de la taille de l'entreprise. Sachant que le solde 
futur leur appartiendrait, les participants ne feraient des ponctions dans leur compte qu'en 
cas de veritable necessite. 

Les membres d'equipage pourraient egalement beneficier d'un programme comme celui-la. 
Bs auraient leur propre compte, qui comporterait les memes incitatifs a l'epargne que le 
compte d'epargne d'entreprise de Oche, a cette difference pres que les cotisations et les 
versements seraient etablis en fonction des revenus du pecheur plutot qu'en fonction de ceux 
de l'entreprise. 
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Detail du programme : 
COMPTE D'EPARGNE D'ENTREPRISE DE PECHE 

1. Les proprietaires d'entreprise possideraient chacun un compte d'epargne d'entreprise de peche. 
Its pourraient y faire des depots n'importe quelle am& et effectuer des retracts lorsque le 
revenu de Pentreprise est inferieur it un certain niveau, ou au moment de la retraite. Le solde 
du compte serait exempt d'impot et le compte pourrait offrir d'autres caracteristiques attrayan-
tes, comme des bonis d'interet ou des contributions gouvernementales. 

2. Les participants pourraient cotiser it hauteur d'un maximum annuel et d'un maximum absolu. 
Le maximum absolu du compte serait 8 peu pres suffisant pour stabiliser les revenus de 
l'entreprise en cas d'echec de la peche pendant trots amides consecutives. 

3. Lorsque le revenu de l'entreprise serait inferieur a la moyenne it long terme ou 8 un seuil 
minimum, le pecheur pourrait puiser dans son compte, jusqu'a hauteur de la difference entre 
le revenu actuel et le revenu moyen it long terme. 

4. Le proprietaire d'entreprise aurait le choix d'effectuer un retract d'un montant inferieur au 
maximum. Le solde demeurerait dans le compte jusqu'a sa retraite. 

5. Ceux qui decideraient de se desengager du programme ne pourraient pas retirer les 
contributions gouvernementales de leur compte et ils devraient payer des impots differes sur 
leurs propres cotisations. 

REGIME D'ASSURANCE-RECOLTE DES ENTREPRISES DE PECHE 

L'assurance-recolte des entreprises de Oche, a l'exemple du RARB des agriculteurs, 
pourrait etre etablie au niveau de l'entreprise individuelle et, A l'exemple du compte 
d'epargne d'entreprise de peche, elle serait administree independamment du regime 
d'assurance-chOmage. 

Ce serait les entreprises, et non les pecheurs eux-memes, qui seraient couvertes. 
L'assurance varierait suivant l'espece, compte tenu des debarquements moyens A long terme 
et du prix historique (moyenne mobile) pour chaque espece. 

Les proprietaires d'entreprise verseraient des primes etablies en fonction des debarquements 
gulls desirent assurer. La couverture varierait suivant les variations historiques des 
debarquements. 

Un programme pilote, qui viserait un groupe donne de pecheurs de la region atlantique, 
pourrait etre cite dans le but d'evaluer la faisabilite d'un regime d'assurance-recolte des 
entreprises de peche. 

SOUTIEN DU REVENU DES PECHEURS DE L'ATLANTIQUE 	 48 



A long terme, le regime necessiterait la mise en place d'un systime de rapport qui 
enregistrerait systematiquement les donnees sur les debarquements, par entreprise. 11 
pourrait etre implanter graduellement en fixant des revenus-repores cibles pour les 
entreprises, lesquels pourraient etre revises au fur et a mesure que les donnees se 
preciseraient. 

B convient de signaler que l'administration d'un regime d'assurance-recolte des entreprises 
de peche serait complexe -- plus encore que dans le cas d'un compte d'epargne d'entreprise 
de peche ou qu'un systeme de credits dans le cadre du regime d'assurance-chOmage des 
pecheurs — en raison des donnees detainees nCcessaires pour Ctablir la moyenne a long 
terme des dCbarquements de l'entreprise, le total des primes a verser et les ratios de 
couverture. 

Le success du programme dependrait de la participation a long terme des proprietaires 
d'entreprise et du nombre d'entre eux qui serait en mesure de verser les primes. 

Detail du programme : 
REGIME D'ASSURANCE-RECOLTE DES ENTREPRISES DE PECHE 

1. Pour chaque entreprise, on tiendrait un registre des dibarquements par espice. A partir de 
ces donnies, on calculerait la valeur moyenne a long terme des dibarquements, par espece, 
pour chaque entreprise, baste sur les 10 a 15 dernieres annees de Pexploitation de l'entreprise. 

2. Au debut de la saison, le proprietaire assurerait sa ricolte. Les primes seraient diterminies 
par la valeur moyenne historique des dibarquements. Elles seraient partagees par le 
propriitaire et le gouvernement. Plus les dibarquements passes auraient fluctui, plus la 
couverture d'assurance serait faible. 

3. Le revenu cible du proprietaire, pour chaque espece, serait calculi a partir de la moyenne it 
long terme des debarquements, multipliie par le ratio de couverture. 

4. Si la valeur totale des dibarquements de l'entreprise itait inferieure au revenu cible total, le 
propriitaire recevrait un palement igal a la difference entre le revenu cible total et la valeur 
totals des ddbarquements pour cette annie41. 

5. Les picheurs pourraient se desengager du regime en donnant un preavis de trots ans, et 
pourraient y adhirer moyennant un preavis de deux ans. Pendant le dilai de carence, des 
primes seraient versies. 
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6. ADMINISTRATION DU REGIME 

Le regime de soutien du revenu destine aux pecheurs repose sur un systeme de rapport 
exact, regulier, efficace et coherent sur les activites de peche. Dans ce chapitre, nous 
verrons brievement a quoi ressemblerait un systeme d'enregistrement et de rapport integre 
pour les activites de peche. Le systeme a pour but de definir et simplifier les exigences en 
matiere d'information, de fournir un moyen efficace de gerer et transmettre cette 
information, et de creer un systeme qui, par une efficacite et une simplification accrues, 
permettrait de reduire les colts administratifs. 

Un tel systeme s'impose si l'on veut administrer de maniere appropriee les programmes 
gouvernementaux dans le domaine de la peche. Ce n'est que lorsque les ministeres seront 
en mesure d'harmoniser et concilier leurs bases de donnees que l'integrite de leurs 
programmes (et le controle des coilts d'administration de ces programmes) pourra etre 
assuree. 

Le systime devrait etre cowl de facon a pouvoir controler les deux criteres d'admissibilite 
au regime d'assurance-ch6mage des pecheurs par le biais du registre des debarquements de 
Poisson : 

• l'enregistrement (qui peut pecher, qui peut vendre du poisson), et 

• les rapports (volume des debarquements, valeur, nom des pecheurs) 

L'integration du systeme se ferait a trois niveaux : 

1. en etablissant un lien entre l'enregistrement et les rapports, au moyen d'un 
systeme qui enregistre le nom des pecheurs et leurs activites de peche; 

2. en faisant le rapprochement des donnees fournies par les differents partici-
pants a la Oche; 

3. en fournissant une information coherente aux organismes gouvernementaux 
responsables de l'administration des programmes relatifs aux peches. 

Le systeme integre d'enregistrement et de rapport serait administre au moyen des structures 
existantes et permettrait de reduire les dedoublements en matiere de collecte d'information. 
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Les denombrements de pecheurs ci-apres founds par les divers ministeres illustrent bien 
l'absence de coherence au niveau de l'information collectee par chaque ministere, ainsi que 
le gaspillage inutile et les dedoublements d'efforts que tout cela entrain. 

En 1990, le nombre de pecheurs evalue par les divers ministeres variait de 27 000 entre la 
moms elevee et la plus elevee des estimations, soit un ecart de plus de 70 p. 100. Cet ecart 
ne s'explique pas seulement par une question d'echelle; les profils des differentes series de 
donnees variaient considerablement tout au long de la decennie, ce qui veut dire que 
chaque serie donne une indication differente des tendances constatees durant la periode 
consideree. 

Noes et 
Oceans 

Emploi et Im- 	I 
migration 

Groupe d'itude sur les revenus et Padaptation des 
peches de PAtlantique 

Ann& 

Pecheurs enre- 
gistres 

Pecheurs 
sants a 

coti- 
Pa.-c. 

Pecheurs hide- 
pendants 

Exploitants 
pecheurs sale- 
ries 

Total des 
exploitants 

220 35 850 4 570 40 420 1981 53 894 46 

1982 53 078 45 150 36 320 4 930 41 250 

1983 57 042 43 580 35 240 5 240 40 480 

1984 59 152 39 590 35 690 6 190 41 880 

1985 58 402 38 650 34 620 8 370 42 990 

1986 62 579 40 580 37 230 9 870 47 100 

1987 66 843 42 450 38 440 9 880 48 320 

1988 67 957 41 040 38 180 10 150 48 330 

1989 66 751 40 270 37 120 11 300 48 420 

1990 64 246 37 550 34 410 11 650 46 060 

Sources : Les pecheurs enregistr6s aupres de riches et Oceans engl obent les pecheurs ii temps comp e , a temps 
partiel, authentiques, commerciaux et chalutiers. A Emploi et Immigration, le nombre de pecheurs est evalue 
sur un 6chantillon de 10 p. 100 de ceux qui cotisent a l'assurance-chOmage, tel qu'atteste sur les formulaires T4F. 
Pour le Groupe d'etude, les pecheurs sont tous des personnel ayant declare un revenu tire de la peche 
(formulaire T1). Les exploitants pecheurs sont tous des salaries employes par des entreprises d'exploitation du 
poisson (y compris l'industrie aquicole). 

L'ecart tient en bonne partie aux differentes fawns dont on definit les pecheurs dans chacun 
des ministeres. Si, comme le propose notre document, le pecheur est Mini selon un mode 
qui etablit un lien entre l'acces a la ressource et l'acces aux regimes de soutien du revenu, 
alors la definition sera plus coherente. L'acces a la ressource et l'acces aux regimes de 
soutien du revenu passeraient par le meme organe administratif -- le systeme d'enregistre- 
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ment et de delivrance des permis au debut de la saison de peche. La creation de cet organe 
sera la premiere etape vers la creation d'un systeme integre d'enregistrement et de rapport. 

6.1 Un systeme integre d'enregistrement et de rapport 

Un systeme integre d'enregistrement et de rapport devrait simplifier les exigences en 
matiere de donnees. II serait utile a ceux qui participent directement a la peche et a la raise 
en oeuvre de la politique sur les peches, savoir : 

• les pecheurs professionnels, pour leurs registres financiers et leurs registres d'emploi 

• les acheteurs, pour leurs registres des coots des intrants et des retenues a la source 

• Peches et Oceans, pour la gestion de la ressource, la delivrance des permis aux 
pecheurs et l'elaboration de programmes de professionnalisation 

• Emploi et Immigration, pour la determination de l'admissibilite a l'assurance-chOrnage 
des pecheurs, l'evaluation des carts des programmes et l'elaboration de nouveaux 
programmes, et 

• Revenu Canada, pour l'impot et pour la determination du travail assurable 

«Un source d'information centrale pour le gouvernemento 

La creation d'une source d'information centrale verifiable permettra de produire des 
rapports plus precis et plus coherents. 

• Les pecheurs et les acheteurs auraient un systeme de reglements coherent. 

• Etches et Oceans, Revenu Canada et Emploi et Immigration disposeraient d'une 
base de donnees commune pour coordonner les politiques actuelles et en planifier 
de nouvelles. 

• L'entreprise privee et les pouvoirs publics disposeraient d'une interface commune. 

On y gagnerait en exactitude si l'on disposait d'un systeme qui permettrait de faire des 
rapprochements entre ceux qui ont interet a exagerer les donnees dans leurs rapports et 
ceux qui ont interet a les sous-estimer. On pourrait ainsi atteindre un equilibre entre les 
deux et l'information pourrait etre contreverifiee. II faudrait par exemple que ceux qui ont 
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peut-etre interet a surevaluer les debarquements ou au contraire a les sous-evaluer soient 
constants dans les informations qu'ils produisent. 

Distorsions possibles dans la declaration des debarquements de Poisson 

Tendance a la sous-evaluation Tendance a la surevaluation 

• Les pecheurs et les acheteurs vis-a-vis du . 	Les pecheurs vis-a-vis des acheteurs, Min 
MPO, Ohl de contourner les contingents d'accroftre leur revenu de la peche 

• Les pecheurs vis-à-vis de Revenu Canada, 
afin de 1K:duke l'exigibilite de Pimp& sur le 

. 	Les pecheurs vis-a-vis d'Emploi et Immi- 
gratlon, alin d'accroitre Sears prestations 

revenu d'assurance-chamage 

• Pour le calcul des versements a la CSST et 
du remboursement des prets pour l'achat 

. 	Les acheteurs vis-a-vis de Revenu Canada, 
pour les deductions des dCpenses aux fins 

du bateau au gouvernement provincial du calcul de l'impot sur le revenu 

Un systeme integre aurait pour effet de reduire considerablement les possibilites de 
manipulation des donnees sur le revenu dans le but de porter au maximum les prestations 
d'assurance-ch6mage. Si par exemple on essayait de manipuler les ententes de partage aim 
de porter au maximum les prestations d'assurance-ch6mage ou de vendre le produit de la 
peche au nom de tierces personnes, cela se verrait car les revenus de la peche seraient 
surevalues, et par consequent l'exigibilite de l'imp6t sur le revenu. 

Un systeme de rapport centralise peut egalement ameliorer la regularite du flux de 
l'information. Le systeme integre permet de rassembler les informations plus rapidement 
et de maniere plus uniforme; d'utiliser une technologie commune pour la saisie, le stockage 
et la recuperation des donnees; et aux personnes rattachees a une entreprise de peche ou 
charges d'appliquer la politique sur les peches d'avoir acces plus rapidement aux donnees 
pertinentes. 

Cette source d'information centrale pourrait prendre la forme d'un registre des &barque-

ments de poisson. Ce registre contiendrait toutes les transactions entre les pecheurs et les 
acheteurs : debarquements, prix du poisson, revenu et emploi. Il pourrait etre localise dans 
les bureaux regionaux du MPO. Pour certaines especes, it serait peut-etre opportun 
d'installer le registre dans des sites de debarquement designes. 

Un systeme de rapport unique pour les debarquements, le revenu et l'emploi aurait pour 
effet de transferer les taches comptables, actuellement devolues a un grand nombre 
d'acheteurs, vers un registre des debarquements de poisson unique. Les avis de transaction 
de chaque point de service seraient consolides dans le registre. 
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Le processus de comptabilisation de l'information ferait le lien entre l'enregistrement au 
debut de la saison et les transactions entre les pecheurs enregistres et les acheteurs durant 
la saison. 

Detail du programme : 
SYSTEME INTEGRE D'ENREGISTREMENT ET DE RAPPORT 

1. Les pecheurs s'enregistreraient au debut de la saison. Lear nom et celui des pecheurs 
autorises a vendre du poisson seraient inscrits au registre des debarquements de poisson. Cela 
constitue un changement important par rapport au systeme actuel qui permet it n'importe qui 
de vendre a un acheteur local. En avant un seul vendeur designe par entreprise, on obtient des 
releves uniformes sur les revenus des pecheurs, sur les coats des intrants des acheteurs et sur 
les debarquements de poisson. 

Durant la saison, le nom de ceux qui s'enregistreraient A titre de travailleurs de remplacement 
serait inscrit au registre. 

Les capitaines feraient etat des ententes quant au partage des prises au debut de la saison et 
its consigneraient tous changements intervenus durant la saison. 

2. Le registre des debarquements de Poisson pourrait crier une base de donates consolidee A 
partir des avis de transaction. 

L'avis de transaction comporterait trois volets : 

• Des donnees sur l'entreprise : valeur et volume des debarquements, type d'entreprise 
et renseignements sur l'enregistrement et les permis 

• Des donnees sur l'equipage : nom, adresse et numero d'enregistrement de chaque 
membre d'equipage, et leur statut au sein de l'entreprise 

• Des donnees sur l'entente de partage : part des prises accordee aux membres 
d'equipage, remuneration brute de chaque pecheur, retenues sur la paie (cotisations 

l'assurance-chOmage et, s'il y a lieu, au Regime de pensions du Canada, ou les 
versements a Pimp& sur le revenu), remuneration nette et gains admissibles 
l'assurance-chemage des pecheurs. 

L'avis de transaction porterait la signature et la confirmation de la personne responsable 
des paiements directs a l'equipage. Parfois, it s'agirait du proprietaire exploitant et parfois, 
de l'acheteur du Poisson. 

A la fin de la saison, un sommaire du revenu et des activites de chaque entreprise serait 
produit par le bureau d'enregistrement; l'information serait utilisee pour le calcul des gains 
assurables et pour les fins de l'impOt sur le revenu (formulaire T4F). 
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La premiere etape vers la creation d'un systeme d'enregistrement et de rapport supposerait 
que les ministeres, de concert avec l'industrie de la peche, detenninent les exigences a 
respecter en matiere de donnees et harmonisent leurs definitions des principales variables 
en matiere de revenu et d'activite. Une fois ces exigences etablies, it resterait a s'entendre 
sur la technologie, l'interface entre les utilisateurs et les techniques de verification des 
donnees a adopter. 

Le registre pourrait etre partiellement ou entierement centralise et automatise, selon 
certain criteres : 

• la possibilite d'effectuer les verifications et les rapprochements necessaires sans 
porter atteinte au caractere confidentiel des donnees de l'industrie; 

• les economies reeks de temps et d'argent que permettrait de Maser le passage vers 
un systeme plus centralise et automatise; 

• la possibilite de collaboration entre les ministeres en cause en vue de l'harmonisation 
des systemes informatiques en place; 

• l'engagement des gouvemements a investir dans les nouvelles technologies et la 
formation des utilisateurs; 

• l'interet domontre par les pecheurs et les acheteurs a utiliser le systeme pour 
consigner et rapprocher leurs propres transactions. 

Certain de ces criteres ont ete examines dans un document d'information prepare par Price 
Waterhouse et intitule «Systeme integre d'enregistrement et d'etablissement de rapports -
Analyse de faisabilite». 
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7. SOUTIEN DU REVENU DES EMPLOYES D'USINES 
DE TRANSFORMATION DU POISSON 

Dans les chapitres precedents, nous avons propose que l'assurance-ch6mage des pecheurs 
soit modiflee pour tenir compte des conditions dans lesquelles travaillent les pecheurs. Les 
travailleurs d'usine de transformation du poisson font face a des problames similaires 
travail saisonnier et revenus habituellement faibles et incertains. Le soutien du revenu des 
travailleurs d'usine fait l'objet d'un chapitre a part, vu qu'ils ont droit au regime d'assurance-
chOmage ordinaire et que de ce fait lls font partie d'un regime beaucoup plus large destine 

tous les Canadiens salaries. 

La matiare de ce chapitre s'inspire du document d'information prepare pour le compte de 
l'Association cooperative des pecheurs de l'ile Ltee par le cabinet GTA Consultants en 1993 
et intitule «Projet de stabilisation du revenu pour les travailleurs d'usines de transformation 
du Poisson» et mis a la disposition au Groupe d'etude. 

Les deux changements proposes dans ce chapitre auraient des effets importants sur l'activite, 
les revenus et les prestations d'assurance-chomage des travailleurs d'usines. Un projet pilote 
d'une duree de trois ans pourrait etre instaure dans une usine de la region atlantique afin 
d'evaluer les changements et d'apporter les corrections necessaires avant de les integrer au 
regime d'assurance-ch6mage ordinaire. 

7.1 Le secteur de la transformation du Poisson 

Les produits de poisson sont des denrees perissables : ils doivent etre trait& rapidement si 
i'on veut en preserver la qualite. Les entreprises de transformation doivent par consequent 
adapter leur activite en fonction de la disponibilite de la ressource, qui est saisonniere et 
peut varier au cours de la saison. 

Les saisons varient salon la region et l'espece; aussi l'entreprise qui traite un grand nombre 
d'espaces peut-elle connaitre plusieurs crates d'activite au long de la saison. Les 
debarquements peuvent en effet fluctuer en raison du mauvais temps ou des migrations 
imprevisibles du poisson. 

Pour compenser les fluctuations des arrivages, les usines de transformation ont besoin d'une 
main-d'oeuvre souple, capable de faire des heures supplementaires durant les pointes et etre 
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quand meme disposee a travailler lorsque les debarquements.sont au plus bas. Il n'est pas 
rare que les employes travaillent jusqu'a 60 heures par semaine en periodes de pointe et 
seulement 20 heures en d'autres temps. 

7.2 Lacunes du regime actuel 

Certaines caracteristiques de l'actuel regime d'assurance-ch6mage ordinaire incitent les 
travailleurs d'usines a ne pas travailler pendant toute la saison et a ne pas accepter tout le 
travail qu'on leur offre : 

• Les prestations sont calculees en fonction d'un pourcentage (57 p. 100 en 1993) des 
gains moyens accumules au cours des vingt dernieres semaines d'emploi assurable. 
En debut de saison, les travailleurs desirent faire des heures supplementaires afin 
d'atteindre les gains hebdomadaires le plus eleves possible. Si toutefois Hs font une 
«petite semaine», leurs gains hebdomadaires seront inferieurs a la moyenne et ils 
risquent de voir diminuer leurs prestations hebdomadaires durant la morte-saison. 

Des lors que les travailleurs d'usines ont atteint la periode de reference minimum, 
qui pent etre de 10 semaines seulement, Hs peuvent cesser de travailler plutot que 
de risquer de voir diminuer leurs prestations. 

• Tous les gains realises au-dela d'une semaine de 15 heures sont assurables, et toutes 
les sommes gagnees au-dela de 25 p. 100 du total des prestations peuvent etre 
retranchees des prestations recites a parts egales. 

Une petite semaine» aurait pour effet non seulement de diminuer la moyenne des 
prestations, mais de diminuer, d'un montant equivalent les prestations qui auraient 
ete recites durant cette semaine si les employes n'avaient pas travaille du tout. 

Le prix a payer est eleve pour les employes d'usines qui font des «petites semaines». 
Leurs salaires sont habituellement plut6t faibles et d'aussi petites semaines 
pourraient bien donner droit a des prestations bien en-deco du maximum. 

L'actuel regime d'assurance-ch6mage a contribue a creer des habitudes, de travail, ou 
l'employe est peu enclin a travailler plus de 15 heures par semaine a moins d'être stir de 
pouvoir travailler une semaine complete de 40 heures. Cette propension des employes 
d'usines a ne pas faire des opetites semaines» se manifeste par un taux eleve d'absenteisme, 
et par un fort taux de roulement chez les employes qui ont atteint le nombre minimum de 
«grosses semaines» necessaires pour etre admissibles a l'assurance-ch6mage des pecheurs. 
Pour les employeurs, cela signifie qu'ils doivent embaucher un plus grand nombre de 
personnes pour traiter la 'name quantite de poisson. 
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Le taux eleve d'absenteisme et de roulement cane cher. Non seulement les entreprises font 
face a des coots eleves de recrutement et de personnel, mais parfois elles sont contraintes 
de ne pas acheter de Poisson ou d'en jeter carrement faute d'une main-d'oeuvre suffisante 
pour le traiter. Les usines de transformation du poisson deviennent egalement moires 
productives : une main-d'oeuvre qui change constamment ne peut pas fournir un bon 
rendement car elle n'a pas l'experience voulue pour bien faire le travail, et les employeurs 
sont peu disposes a investir dans leur formation. Le probleme s'est intensifie avec la chute 
des stocks de poisson ces dernieres annees. 

Approches pour ameliorer ('assurance-chomage des travailleurs d'usines 

Les modifications a l'actuel regime d'assurance-ch6mage devraient : 

1. inciter les employes a travailler plus longtemps et a accepter des affectations de 
courte duree, et leur garantir des revenus plus eleves lorsqu'ils acceptent; 

2. encourager les employeurs a mettre sur pied des programmes de formation et les 
employes a y participer afin d'accroitre leurs competences a l'usine et de leur fournir 
de meilleures chances d'emploi hors de l'usine; 

3. rendre le regime plus simple a administrer sans augmentation de coots. 

Si toutes les heures travaillees etaient considerees comme assurables, les travailleurs 
d'usines de transformation du Poisson ne seraient plus penalises pour avoir fait des vetites 
semaines», et les taux d'absenteisme et de roulement seraient moires eleves. Les usines 
seraient en mesure de rationaliser leur main-d'oeuvre, et partant d'accroitre la productivite. 
Si leurs employes etaient plus constants, les employeurs seraient plus tent& d'investir dans 
des programmes de formation. 

Un tel changement ne compliquerait pas l'administration de l'assurance-ch6mage, au 
contraire : les rapports seraient simplifies car ils se rapprocheraient de ceux qui sont utilises 
dans l'administration de la pale d'une usine. Si la main-d'oeuvre &ail moires nombreuse et 
plus productive, les prestations d'assurance-ch6mage associees a chaque usine diminueraient 
probablement. 

La formation aurait plus de chances de reussir apres une rationalisation de la main-d'oeuvre 
et les employeurs pourraient compter sur une main-d'oeuvre plus constante. Elle serait 
egalement essentielle a la transmission de competences nouvelles pour ceux qui ne seraient 
plus employes dans une usine de transformation du Poisson a la suite de l'operation de 
rationalisation. 
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Le passage du principe de la semaine d'emploi assurable au principe de l'accumulation des 
heures, conjugue a un programme de formation, pourrait etre evalue dams le cadre d'un 
projet pilote echelonne sur trois ans, qui serait mis sur pied dams une usine de transforma-
tion du poisson dans la region atlantique. 

Le projet pilote ne ferait pas que poser des jalons pour l'amClioration du soutien du revenu 
des travailleurs d'usines; it servirait egalement d'exemple pour d'eventuels changements en 
faveur de tour les travailleurs saisonniers qui touchent des prestations d'assurance-chemage 
ordinaire. 

Detail du programme : 
SOUTIEN DU REVENU DES EMPLOYES D'USINES DE TRANSFORMATION DU 
POISSON 

L Les employ& seraient assure sur la base des heures travaillies durant la saison, plat& que sw k 
base de la semaine d'emploi assurable. 

Un changement analogue a ete propose plus haut pour l'assurance-chomage des pecheurs. 

2 Les modifications d l'asswance-chlimage seraient renforaes par les programmes de formation. 

• Instruction de base 

Des cours de calcul et d'alphabetisation seraient un prealable a d'autres stages de forma-
tion. On pourrait meme envisages l'utilisation sur place d'un logiciel d'enseignement assiste 
par ordinateur et auto-dirige, a la maniere du logiciel PLATO (actuellement en usage chez 
les pecheurs de Terre-Neuve membres du FFAW). 

• Formation dans un domaine relict au travail en usine 

La formation mettrait l'accent sur la multiplicite des competences de fawn ii accroitre la 
souplesse et la cooperation parmi la main-d'oeuvre. Elle serait reliee a un systeme 
d'acczeditation et a d'eventuels plans de carriere au rein de l'industrie. 

• Preparation en vue dune autre carriere 

La formation comporterait un important volet : un service d'orientation et la participation 
des employes a la conception des programmes de formation. 

• Formation destinee a faire changer les attitudes face an travail et a developper de nouvelles 
relations, motivations et attentes. 
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8. CONCLUSION 

Nous avons vu en quoi l'actuel regime de soutien du revenu des pecheurs de l'Atlantique 
pouvait etre ameliore afin de mieux repondre aux besoins a long terme de ces derniers. 

Trois elements d'un regime ameliore ont retenu notre attention. 

Premierement, nous avons presente des moyens d'ameliorer les modalites de l'assurance-
chOmage des pecheurs saisonniers, en ciblant mieux les programmes sur les professionnels 
a temps plein et en favorisant une meilleure concordance entre l'effort de travail productif 
dans le secteur des peches et revaluation du soutien du revenu et de reffort de Oche 
contenues dans la loi sur 1'assurance-ch6mage. 

Un regime d'assurance-chornage des pecheurs ameliore presenterait plusieurs avantages : 

• Le regime s'adresserait plus directement a ceux qui ont une participation tangible a 
la peche et non plus a ceux qui n'ont que des liens tres vagues, voire meme 
inexistants, avec la Oche. 

• Le programme serait moins cofiteux, et it serait plus facile de determiner les 
ameliorations a apporter au regime. 

• Le programme favoriserait l'effort de Oche. 

• Le programme serait plus souple et mieux a meme de satisfaire les besoins varies des 
pecheurs selon les regions, et d'une annee a l'autre. 

Dewdemement, nous avons examine la possibilite d'ajouter un element de stabilisation du 
revenu de trois facons). L'assurance-chomage des pecheurs pourrait etre modifiee pour 
assurer une protection accrue en cas d'interruption de salaire due a rechec de la peche. On 
pourrait instaurer un compte d'epargne d'entreprise de Oche qui permettrait aux 
proprietaires de l'entreprise de contrer les effets des fluctuations de leurs revenus. Un 
regime d'assurance-recolte des entreprises de Oche procurerait un element stabilisateur aux 
entreprises dont les revenus tomberaient en-decd d'un niveau donne. Il faudrait que ces 
regimes soient implantes graduellement, au fur et a mesure qu'ils deviennent plus 
abordables et que l'on disposerait de donnees plus completes sur la stabilite des 
debarquements et des revenus des pecheurs. 

SOUTIEN DU REVENU DES PECHEURS DE L'ATLANTIQUE 	 60 



En ajoutant un element de stabilisation aux regimes de soutien du revenu des pecheurs, les 
gouvernements auraient moins besoin de recourir aux programmes dits special=  souvent 
coutewc et inefficaces en cas d'echec de la peche. 

Troisiemement, nous avons propose un systeme integre d'enregistrement et de rapport. En 
plus de jouer un rOle primordial dans la compression des coilts du regime, le systeme 
garantirait la regularite et l'integrite de l'information dans le secteur des peches. Ainsi, la 
politique des peches serait plus facile a mettre en oeuvre et a parfaire. 
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ANNEXE 1 
Evaluation des effets des mesures de soutien du revenu proposees 

En evaluant les diverses options de soutien du revenu, nous avons effectue plusieurs essais 
de simulation. Les resultats des essais se fondent sur les donnees administratives de 
l'assurance-chOmage pour 1990 et sur le modele des prestations de pecheur d'Emploi et 
Immigration Canada, mis a jour par Paul Touesnard de la Direction de l'analyse de la 
politique et des programmes. 

On veillera a interpreter les resultats des essais de simulation avec beaucoup de soin. Les 
concepts utilises par Emploi et Immigration Canada pour &fink la notion de pecheur et 
de revenu de la Oche sont tits differents de ceux qu'utilise le secretariat du Groupe 
d'etude. Les donnees administratives de l'assurance-cheomage definissent le revenu tire de 
la peche en fonction du revenu brut de la peche indique sur les formulaires T4F, alors que 
le Groupe d'etude utilise le concept du revenu net a partir des donnees sur les declarants 
(formulaires T1). 

Les resultats des essais de simulation permettent de faire une evaluation des effets des 
modifications de la politique sur l'ensemble des prestations de pecheur et sur le nombre de 
personnes a toucher ces prestations. Voyons maintenant trois des nombreux essais de 
simulation effectues. 

1. L'incidence d'une mesure qui octroierait l'acces aux prestations de pecheur aux seuls 
pecheurs professionnels a temps plein enregistres qui justifient d'un effort de peche 
raisonnable durant la raison. D'apres les discussions que nous avons eues avec 
certains groupes de pecheurs, une approximation raisonnable dans le cas des 
pecheurs professionnels a temps plein serait un revenu tire de la Oche comptant 
pour 75 p. 100 du revenu total gagne. 

2. L'incidence d'une mesure qui etablirait un revenu saisonnier minimum. Nous avons 
examine le scenario d'un revenu saisonnier minimum de 2 500 $ et celui d'un revenu 
saisonnier minimum de 5 000 $. Il convient de noter encore une fois que le concept 
de revenu est tres different du modele retenu par EIC, de sorte que les resultats ne 
sont pas comparables au sens strict aux donnees compilees par le Groupe d'etude. 

3. L'incidence du remboursement des prestations d'assurance-chomage recites par les 
pecheurs aux revenus &eves et de l'affectation de ces sommes a un regime de 
stabilisation. Un remboursement fiscal a ate fixe a 250 pour chaque dollar gagne au-
dessus de 28 000 $; en consequence, si le pecheur a touché le maximum des 
prestations, toutes les prestations d'assurance-chomage seraient remboursees lorsque 
les revenus depassent 60 000 $ environ. 
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Tableau 1 
NOMBRE TOTAL DE PECHEURS DE L'ATLANTIQUE 

AYANT TOUCHE UN REVENU (T4F) EN 1990 

Nombre de 
pecheurs 

Revenu brut 
moyen, selon 
formulaires T4F 

Moyenne des 
prestations de 
pecheur 

Total des prestations 
de pecheurs 
(en millions de dol-
tars) 

Region atlantique 40 000 16 900 S 4 900 S 197 S 

Terre-Neuve 17 400 12 200 5 100 89 

Ile-du-Prince- 
Edouard 

3 200 15 100 5 300 17 

Nouvelle-Ecosse 12 700 22 500 4 500 57 

Nouveau-Brunswick 3 800 20 100 5 000 19 

Quebec 2 800 18 900 5 400 15 

Source : Donnies administratives de l'assurance-chemage et modele des prestations de pecheur 

D'apres le modele d'Emploi et Immigration Canada, 40 000 pecheurs de l'Atlantique ont 
declare un revenu de la Oche au cours de l'annee civile 1990. 

Le revenu brut moyen de la Oche selon les formulaires T4F (defini comme la valeur des 
prises vendues aux acheteurs) a ete de 17 000 $ dans l'ensemble de la region atlantique. 
Le revenu brut de la Oche a Terre-Neuve selon les formulaires T4F etait legerement 
superieur a 12 000 $. 

Les prestations de pecheur pour l'annee civile s'elevaient en moyenne A environ 5 000 $ 
pour l'ensemble des provinces. 

Les prestations de pecheur atteignaient au total 197 millions de dollars pour l'annee civile 
1990 dans l'ensemble de la region atlantique. (La valeur des prestations chez ceux qui 
avaient fait une demande en 1990 est legerement superieure car une partie des demandes 
aura ea honoree en 1991.) Un peu moins de la moitie des prestations a ea versee aux 
pecheurs de Terre-Neuve. 
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TABLEAU 2 
EFFETS DE IA RESTRICTION DE L'ACCES 

L'ASSURANCE-CHOMAGE DES PECHEURS 
AUX PECHEURS PROFESSIONNELS ENREGISTRES 

QUI TOUCHENT UN REVENU MINIMUM DONNE 

II— 	 

Donnees de 
reference 

- 
RESTRICTION DE 
L'ACCES AUX 

— 
ETABLISSEMENT D'UN REVENU 
MINIMUM POUR LES 

Pecheurs enregistres 

Professionnels ton- 
chant un revenu* 
> 2 500 $ 

Professionnels 
touchant un 
revenu* 
> 5 000 $ 

Region atlan- 
tique 

197 M $ 
40 000 pecheurs 

181 M $ 
28 630 pecheurs 

170 M $ 
24 980 pecheurs 

160 M $ 
22 770 pe-
cheurs 

Terre-Neuve 89 M $ 
17 400 pecheurs 

81 M $ 
12 250 pecheurs 

77 M $ 
10 710 pecheurs 

69 M$ 
9 200 pecheurs 

Ile-du-Prince- 
Edouard 

17 M $ 
3 200 pecheurs 

16 M $ 
2 260 pecheurs 

14 M $ 
1 840 pecheurs 

13 M $ 
1 700 pecheurs 

Nouvelle- 
Ecosse 

57 M $ 
12 700 pecheurs 

53 M $ 
9 150 pecheurs 

51 M $ 
8 210 pecheurs 

50 M 5 
7 850 pecheurs 

Nouveau- 
Brunswick 

19 M $ 
3 800 pecheurs 

18 M $ 
2 860 pecheurs 

17 M $ 
2 490 pecheurs 

17 M $ 
2 400 pecheurs 

Quebec 15 M $ 
2 800 pecheurs 

14 M $ 
2 110 pecheurs 

12 M $ 
1 730 pecheurs 

11 M $ 
1 620 pecheurs 

Source : Donnies administratives de l'assurance-chOmage et modeles, 1990 
*Revenu brut de la peche selon les foimulaires T4F 

Le tableau ci-dessus fait ressortir les effets qu'entrainerait la restriction de Fames aux 
pecheurs professionnels enregistres et l'etablissement d'un niveau minimum de revenu. Le 
nombre de pecheurs et le montant de leurs prestations sont compares aux donnees de 
reference (40 000 pecheurs et 197 millions de dollars de prestations). Pour les besoins de 
notre analyse, le pecheur professionnel enregistre est Mini comme &ant une personne qui 
a tire au moms 75 p. 100 de son revenu de la Oche. 

La restriction de l'acces aux prestations aurait pour effet de reduire le nombre de 
beneficiaires d'environ 11 000 personnes, pour passer A 28 630, et de reduire les prestations 
d'assurance-chOmage versees d'environ 16 millions de dollars. La reduction en effectifs et 
en versements serait repartie de maniere assez egale entre les provinces. 
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La restriction de l'acces aux prestations aux pecheurs professionnels enregistres et la 
reduction du niveau minimum de revenu de 2 500 $ auraient pour effet combine de reduire 
encore le nombre de pecheurs de 4 000 et les prestations d'assurance-ch6mage de 11 
millions de dollars, et ces reductions seraient la aussi reparties de maniere assez egale entre 
les provinces. 

Cependant, si l'on etablissait un niveau minimum de revenu de 5 000 $, c'est Terre-Neuve 
qui subirait les pires contrecoups des reductions en termes d'effectifs et de prestations. 

TABLEAU 3 
NOMBRE ESTIMATIF DE PECHEURS PROFESSIONNELS I TEMPS PLEIN 

PAR PROVINCE, COMPARATIVEMENT L'ENSEMBLE DE CEUX 
QUI TIRENT UN REVENU DE LA PECHE (SELON LES FORMULAIRES T4F) 

Nombre de pecheurs, revenu brut moyen de la peche (T4F) 
et prestations de pecheur en moyenne - 1990 

Nbre estimatif 
de pecheurs h 
plein temps 
enregistres 

Pourcentage 
du total 

Revenu brut 
morn de la 
peche (T4F) 

Pourcentage 
du revenu par 
rapport au 
total 

Moyenne des 
prestations de 
pecheur 

Region 
adantique 

28 630 72 % 22 214 $ 131 % 6 337 $ 

T.-N. 12 250 70% 16 194 $ 133% 6 580 $ 

I-P.-E. 2 260 70 % 20 285 $ 134 % 7 120 $ 

N.-E. 9 150 70 % 29 447 $ 131 % 5 809 $ 

N.-B. 2 860 72% 25 394 $ 126% 6 237 $ 

Quebec 2 110 75 % 23 582 $ 125 % 6 516 $ 

ource : onn s a 

 

trattves e assurance- a omage II 	I 

 

Le nombre estimatif de pecheurs professionnels a temps plein enregistres, calcule selon le 
critere des 75 p. 100 du revenu tire de la peche, est d'environ 70 p. 100 du nombre total de 
pecheurs dans la region atlantique. Le rapport entre les pecheurs professionnels et le total 
des pecheurs est a peu pits constant d'une province a l'autre. 

En moyenne, les gains bruts selon les formulaires T4F sont superieurs de plus de 5 000 $ 
(soit environ 30 p. 100) a ceux de l'echantillon de base. Les revenus de la peche a Terre-
Neuve et dans rile-du-Prince-Edouard enregistrent une augmentation legerement superieure 
a la moyenne comparativement a la base. 
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Les prestations de pecheur atteignent en moyenne plus de 6.000 $, les plus elevees etant 
percues dans l'tle-du-Prince-Edouard, 

TABLEAU 4 
ECONOMIES REALISEES GRACE A LA RESTRICTION 

DE L'ACCES AUX PRESTATIONS 
DE PECHEURS ET A L'AFFECrATION DES PRESTATIONS DES 

PECHEURS A REVENUS ELEVES A UN FONDS DE STABILISATION 

Economies 
realisies 
avec la res-
triction de 
Pacces a 
Pa-c des 
pecheurs* 

Remboursement 
des prestations - 
Revenus de 28 000 
a 60 000 $ 

Remboursement 
des prestations - 
Revenus de la 
peche > 60 000 $ Total des economies 

Region atlantique 27M $ Econ. 10M $ 
avec 4 980 pe- 
cheurs 

Econ. 15M $ 
avec 2 040 pe-
cheurs 

52M $ 

Terre-Neuve 12M $ Econ. 3M $ 1 040 
pecheurs 

Econ 4 M $ 
490 pecheurs 

19M $ 

Ile-du-Prince- 
Edouard 

3M $ Econ. 2M $ 
580 pecheurs 

Econ. 1M $ 
120 pecheurs 

6M $ 

Nouvelle-Ecosse 6M $ Econ. 4M $ 
2 180 pecheurs 

Econ. 7M $ 
1 100 pecheurs 

17M $ 

Nouveau-Brunswick 2M $ Econ. 1M $ 
770 pecheurs 

Econ. 1M $ 
200 pecheurs 

4M $ 

Quebec 3M $ Econ. 1M$ 
410 pecheurs 

Econ. 1M $ 
130 pecheurs 

5M $ 

Source : Donnees administratives de Passurance-chomage, 1990. *Restriction de Pacas : aux pecheurs 
professionnels (qui tirent 75 p. 100 de leur revenu de la peche) et qui justifient egalement d'un niveau minimum 
de revenu de 2 500 S. 

Pour les pecheurs professionnels touchant un revenu de plus de 28 000 $ selon les 
formulaires T4F, chaque dollar de prestations de pecheur serait rembourse a raison de 250 
le dollar; ces sonunes seraient bloquees dans les comptes des pecheurs jusqu'a ce que le 
revenu net tombe en-decd d'un seuil donne. Pour ceux dont les revenus seraient superieurs 
a 60 000 $, leurs prestations seraient bloquees dans leurs comptes dans leur totalite. 
L'economie !tails& grace au remboursement fiscal serait de 25 millions de dollars. Dix 
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millions proviendraient des pecheurs dont le revenu se situe entre 28 000 $ et 60 000 $, et 
15 millions, de ceux dont le revenu depasse 60 000 $. Cette econornie representerait une 
moyenne d'environ 3 500 $ par pecheur assujetti au remboursement. On realiserait en outre 
des economies de 27 millions de dollars en ciblant les programmes destines aux pecheurs 
sur les pecheurs professionnels qui touchent un revenu brut de la peche de plus de 2 500 $: 
ce sont autant de fonds qui pourraient etre affectes A un programme de stabilisation. 
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